
LUNDI-MARDI AOUT 1831» m 

-<h LUNDI-MARDI 5 AOUT 1851 

BIBUMIIX 
*»'>"> "V7- JOUMAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

rA

BIS Eï «S DÉPARTEMENTS 

54 fr. | Trois mois, 15 i'r. 
lin 8,1 ' « 1

 Un mois, 6 
Sis mois, 

ÉTRANGER 

FUtUJDLLIE ©'M3 [N1®[N]©IE§; ILÉ ©ALIE$ 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 2, 

au .foin du quai de l'Horloge, 

à Paris. .«tort en sus, pour les pays sans 
échange postal. 

( Les lettres doivent être affranchies. ) 

gommai 

„,,lî|î LÉGISLATIVE. 
AS

"
Î

 DES CONFLITS. — Ancien palais des papes a Avi-
rnI3l

'
v

îî' caserne; travaux publics; dommages; indemnité; 
8

n0
l,', „

rt
min'»ip.nœ administrative. înflil; compétence administrative. 

' '[VILE . Cour (/e cassation (cb. des requêtes). 
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 immobilière; adjudication; revendica-
• restitution do fruits; compensation. —Constitution 

!TeV dot mobilière; inaliénabiliié. — Arrêt non motivé. 

ruine- bail, inexécution; résiliation; dommages-inté-

^ts Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Compé-

Znco judiciaire; association; garde particulier; traite-

nt Surenchère; folle-enchère. — Testament; legs; 

Soins; parons au degré prohibé. - Cour d'appel de 

p„rfs (1"'ch.) • Lettre autographe de Montaigne; re-
i lication par la Bibliothèque nationale contre M. 

îvnil 'et de Conches. — Cour d'appel de Paris (4* ch.) : 

àrtministralion des domaines; frais de régie; restitution 

1 • fruits civils des sommes encaissées par elle; trais 

iVnlrelieir grosses réparations; fruits perçus de bonne 

TX honoraires d'avocat; emploi en frais d'admimstra-

■ iin'n- fixation en dehors du tarif. . 

'• CRIMINELLE. — Cour d assises du Loiret : Double 
jGST

"4siiial; vols qualifiés; dcisx condamnations à mort. 

!^Cour d'assises d'I Ile-et-Vilaine : Tentative d'em-

pcisoimcmcnt. 
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Le projet relatif à l'emprunt de 50 millions à contracter 

.«aria ville de Paris pour l'achèvement des grandes balles 

iaitrales et le prolongement de la rue de Rivoli, a été dé-

ptivemerit adopté aujourd'hui par 417 voix contre 186. 

Nous avons dit que les deux prcmiersarticles dans lesquels 

se résume -principalement le système de la loi avaient été 

adoptés à la séance de samedi. Il n'était donc plus possi-

ble Je s'opposer au maintien de la surtaxe des boissons ; 

niais la mauvaise humeur des représentans de la vigne, 

combinée avec cette jalousie mesquine et malontenduc que 

certains esprits nourrissent contre la ville de Paris, a tenté 

de prendre aujourd'hui sa revanche aux dépens de la rue 
de Rivoli qui n 'en pouvait mais. 

L'article 3 et dernier du projet ordonne le prolongement 

. de cette rue jusqu'à l'Hôtel-de -Ville, et, pour encourager 

les constructions sur celLo voie nouvelle, constructions 

'.|ui, comme on sait, doivent se continuer, sauf quelques 

modifications, sur le plan de la partie de cette rue existan-

■ ̂ aujourd'hui, on propose de dire dans le paragraphe 4 

ijiii'Vs maisons à construire en façade sur la nouvelle rue 

«rent exemptes de l'impôt foncier et de celui des portes 

cl fenêtres pendant vingt années, à partir do la promulga-

tion i\e la loi en discussion. M. llaudot, cet infatigable 

champion des provinces contre Paris, trouve cette imimi-

uilcrtivoltatile, et, parce que, lorsqu'une rue nouvelle est 

Wjverte à Tonnerre ou à Avallon, on n 'accorde pas les 

mêmes avantages aux constructeurs du crû, il crie au pri-

vilège et accuse de socialisme les auteurs et les fauteurs 

delaloi ; il a même l'avantage d'être secondé par M. lîazo 

eifarM. Sautayra dans sa. croisade anti-parisienne. Eh 

quoi donc ! est-ce que ces Messieurs auraient oublié l'apo-

logue de Menenius Agrippa? Quel intérêt la France a-t-elle 

»jee qu'on bâtisse le long des rues "d'Aiixerro, de Crenoble 

ou dAgen? N'est-il pas, au contraire, évident que toute 

mesure qui contribue à embellir et à assainir Paris profite 

ii plus d'un titre à tous les départemens ? Quand les étran-

gers viennent, comme cela arrive dans ce moment même, 
(|

e tous les coins du globe visiter les merveilles de cette ca-

pitale du monde civilisé, ce n 'est pas Paris seul qui en pro-

nle, et toutes les localités ressentent, par une heureuse so-
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 affluence porte avec cite. 

JJlYitet, rapporteur, l 'a rappelé en quelques mots, et M. 

f-ïemieux, bien inspiré encore aujourd'hui, a fait ressortir 

avec force ces considérations. Ce chiffre de la majorité, 

S
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 a adopté le projet, démontre victorieusement que les 

fijresentans de la France savent comprendre et apprécier 

" loi a ce point de vue aussi vrai qu'élevé. On a voté en-

la loi qui autorise le prêt de vingt millions par la Ban-
1«ede France à la ville de Paris. 

L Assemblée a adopté ensuite, à la majorité de 552 voix 

"ire 32, et sans discussion importante, le projet de loi 

W autorise rétablissement à Alger d'une banque d'es-

gbpte, de circulation et de dépôt, sous la désignation de 

pique de l'Algérie. C'est un immense bienfait pour cette 
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' résultat d'activer les opérations commerciales 

F«le nord de l'Afrique, en abaissant le taux de l'intérêt 
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 chiffre excessif, jusqu'à présent, 
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 l'un des plus grands obstacles à la prospérité de 

^ "Vie française. Il y a tout lieu d'espérer que le besoin 

IjTf 'nstitutkm de crédit engagera plus tard laïhtique 

suJ^'.dans d'autres localités de l 'ancienne régence des 

*s, dont l'établissement, réclamé dès aujourd'hui 

""ésculans nommés en Algérie, a été, quant à 
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«jugé prématuré par l'Assemblée. 
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 vigueur, une loi dont la majorité do 
«jfe a l'ait depuis deux ans son drapeau, a été atta-

une commission, et on n'a pas craint de 

manière la plus explicite, de frapper cette 

WOg, y . pus tranche et la [dus loyaie de ses appltca-
■ ^
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 s'est même attaché, avec 
^entétô L
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p '"l''aisance, à constater que les opérations 

^Parfaitement régulières ' 

"
re

au! oôm"„a '] m,il' u,,l°; et cependant la majorité de ce 

mes de la Constitution, tout citoyen français est électeur, 

ct que cependant un grand nombre de citoyens ne figurent 

pas sur.les listes électorales du département du Nord. » 

Pour parler clairement, on propose d'exclure M. Vaïsse, 

parce qu'il a été nommé sur une liste dressée en vertu de 

la loi électorale du 31 mai. On comprend avec quelle stu-

peur la majorité a entendu formuler ces conclusions; elle 

en a l'ait justice sur-le- champ, en écartant le rapport par 
la question préalable ct en admettant M. Vaïsse. 

11 reste maintenant à expliquer comment, dans un bu-

reau de l'Assemblée, il a pu se trouver seize membres sur 

vingt-sept pour adopter une semblable résolution: cela 

tient au mécanisme même de la constitution des bureaux. 

Chaque mois le président tire au sort les noms des mem-

bres qui devronL composer les quinze bureaux; quelque 

faible que soit, numériquement, l'Opposition dans l'Assem-

blée, il peut arriver, et il arrive quelquefois, que lo hasard 

rassemble dans un bureau une majoriLé de membres de la 

gauche, et comme pour l'examen des pouvoirs les quatre-

vingt-six départemens sont répartis d'avance, par drdie 

alphabétique, entre les bureaux, il est arrivé, par un dou-

ble effet du hasard, que le treizième bureau, auquel est dé-

volu l'examen des élections du département du Nord, 

compte dans son sein un plus grand nombre d'opposans 

que de membres de la majorité. Heureusement que dans la 

réunion générale de l'Assemblée la véritable majorité re-

prend son empire en dépit de ces combinaisons fortui-
tes. 

Au commencement delà séance, le rapporteur du bud-

get de 1851 a conclu à ce que l'Assemblée adoptât le projet 

récemment présenté par le Gouvernement pour l'alloca-

tion de 6 millions au chemin de Paris à Avignon. C'est une 

probabilité do plus contre l'adoption des conclusions de 

M. Dufaure, rapporteur de la Commission spéciale. 

Guillemard. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M- le garde-des-sceaux. 

Audience du 24 juillet. 

ANCIEN PALAIS DES PAPES A AVIGNON. —- CASERNE. TRA-

VAUX PUBLICS. DOMMAGES. INDEMNITÉ. CONFLIT. 

— COMPETENCE ADMINISTRATIVE. 

Aux termes des lois du ILS, pluviôse an flll ct 10 septembre 
1807, l'autorité administrative était chargée de prononcer 
sur les réclamations des particuliers pour tous les torts et 
dommages résultant de travaux publics jusques et y com-
pris l'expropriation. 

Les lois des 8 mars 1 810, 7Juillet 1833 él 3 mai 1841 n'ont 
enlevé à ladite autorité' que la connaissance des actions 
en indemnité pour expropriation totale- ou partielle; 
d'où la conséquence que la connaissance des demandes 
en indemnité pour dommages, quelle que soit la nature du 
dommage occasionné par des travaux publics, reste à l'au-
torité administrative, et on doit considérer comme travaux 
publics ceux qui sont exétés dans un bâtiment de l'Etal 
affecté à un service public dans le but d'approprier ce 
bâtiment au service public auquel il est affecté. 

L'ancien palais des papes, à Avignon, après la réunion 

au domaine de l'état des biens ecclésiastiques, a été mis à 

la disposition du ministre de la guerre, qui, sans respect 

pour sa destination primitive, a transformé une partie do 

ce palais en caserne de cavalerie. Depuis le moment où une 

certaine partie du palais papal reçut cette affectation, 

des iriconvéniens graves se produisirent par le voisinage. 

Les latrines de la caserne étaient construites d'une ma-

nière si défectueuse, que non seulement leurs exhalaisons 

infectaient l'air à une assez grande distance, mais encore 

que des infiltrations nombreuses allaient corrompre 'l'eau 
des jiuits circon voisin s. 

Cet état de choses amena des plaintes énergiques de la 

part des propriétaires voisins dont les maisons subissaient 

ainsi une dépréciation et un préjudice considérables. Mais 

ces plaintes n'ayant produit aucun résultat, uné action fut 

intentée conlrc l'Etat, devant le Tribunal civil d'Avignon. 

LcssieursPamard, de Pontmartin et consorts, demandeurs, 

réclamaient le déplacement des latrines, plus des domma-

ges-intérêts à fixer par experts. Faisant droit en partie à 

cette demande, ct statuant sur les dommages-intérêts ré-

clamés, le Tribunal d'Avignon accorda aux demandeurs 

des indemnités pour le passé et détermina pour l'avenir 

eraient allouées, en cas do persistance du 

: et que tout s'était passé 

"eson ra,
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 membres, a proposé, par l'or-
ll0tl ï„ orteur

' M. Schœlcher, l'annulation do l'é-
«rau, est -il du dans le rapport, qu'aux 1er-

celles qui lent 

dommage. 

L'Etat interjeta appel de ce jugement devant la Cour de 

Nîmes, où fut proposé un déclinatoire. Mais la Cour, « con-

sidérant que le litige était rigoureusement circonscrit dans 

cette unique question du dommage causé, laquelle est de 

la compétence de la justice civile ordinaire », rejeta le dé-
clinatoire et se déclara compétente. 

Le préfet de Yauelusc éleva alors le conflit. 

Le rapport de ce conflit a été présenté par M. le conseil-
ler Tourangin. 

M" Béçhefd, avocat du sieur Pamard et consorts, a com-

battu l'arrêté du préfet du Vaucluse. Mais sur les conclu-

sions conformes de M. Rouland, commissaire du Gouver-

nement, le Tribunal des conflits a rendu la décision sui-
vante : 

a Considérant que la demande des sieurs Paniard et con-
sorts, aux termes où elle a été réduite en Cour d'appel, avait 
pour but do faire condamner l'Etat à les indemnise? des dom-
mages qu'ils prétendent avoir éprouvés par suite des travaux 
exécutés à la caserne d'Avignon ; 

« Considérant que les travaux dont se plaignent Pamard et 
consorts ont été exécutés dans un bâtiment de l'Etat, affecté il 
un service publie, et dans le but de satisfaire aux exigences je 
ce service ; 

« Considérant que les lois du 28 pluviôse an VIII et 10 sep ■ 
tcnibrol807, QiU chargé l'autorité administrative do pronon-
cer sur les réclamations des particuliers pwr tons les torts et 
dommages résultant des travaux publics jusques ct y compris 
l'expropriation des immeubles que les lois du 8 mars 1810, "7 
juillet 183',! et 3 mai '1811, n'ont enlevé à ladite autorité que la 
connaissance des actions eu indemnité pour expropriation to-
tale ou partielle ; 

« Considérant que les travaux exécutés par l'administration 
de la guerre aux ea.somes d'Avignon n'ont occasionné l'oxpro ■• 
prialion d'aucune partie des propriétés Pamard et consorti'; 

COUP. DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnàrd. 

Bulletin du 4 août. 

SAISIE-IMMOBILIÈRE. — ADJUDICATION. — REVENDICATION. — RES-

TITUTION DE FRAIS. — COMPENSATION. 

I. Il a pu être décidé que des parcelles do terre détachées 
dont un procès- verbal de saisie ne fait point mention, liîon 
point, été valablement transmises à l'adjudication. Cette déci 
sion, fondée sur une expertise, sur une visite des lieux, l'ap-
préciation clos dénominatiois données aux parcelles saisies et 
à celles non comprises dans le procès-verbal de l'huissier, de 
leurs confins de leur situation respective, échappe à la censure 
de la Cour de cassation. 

II. L'action en revendication des pièces de terre non saisies 
n'a pas pu être écartée par l'exception tirée de l'article 733 
(ancien) du Code de procédure , et d'après lequel on no 
peut opposer, après l'adjudication préparatoire, les nullités de 
procédure et autres qui précèdent celte adjudication. On ne 
peut, en effet, confondre l'action on revendication ou distrac-
tion intentée en pareil cas avec un"o demande en nullité de l'ad-
judication. Ce n'est pas la validité do l'adjudication qui est 
contestée, on n'en demande pas la nullité; on lui reconnaît au 
contraire tous ses effets pour ce qui a dû en faire l'objet, c'est-
à-dire par tous les biens compris dans la saisie; mais on lui 
dénie la valeur d'un litre légitime relativement aux biens dont 
le procès-verbal de saisie n'a fait aucune mention. L'exception 
tirée de l'article 733 du Gode de procédure n'est donc point 
applicable. 

III. La Cour d'appel en condamnant l'adjudicataire à resti-
tuée ces biens qu'il détonait induement a dù nécessairement le 
condamner aussi à. restituer les fruits, après avoir constaté 
qu'il n'avait pas pu ignorer que sa détention n'était fondée sur 
aucun titre, et que par conséquent elle manquait de bonne foi. 

IV. Lorsque l'adjudicataire, condamné à la restitution des 
fruits, se trouve en même temps créancier des demandeurs en 
revendication, le Tribunal peut surseoir à prononcer, au pro-
fit de l'adjudicataire, la condamnation de ces derniers au paie-
ment de la somme qu'ils loi doivent jusqu'à la liquidation dos 
fruits à restituer. Ce sursis ne peut pas être critiqué, alors 
surtout que la somme que l'adjudicataire veut faire venir en 
compensation a été contestée. No peut-il pas se justifier, d'ail-
leurs, par l'art. 1244 du Code civil, qui autorise les juges à 
accorder des délais modérés pour le paiement, et surseoir à 
l'exécution des poursuites'? 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat- général Freslon ; plaidant, 
M

c
 Frignet, du pourvofdu sieur Chorain, contre un arrêt de la 

Cour d'appel de Lyon,* du 2 août 1850. 

CONSTITUTION DOTALE. — DOT MOBILIÈRE. — 1NALIÉNABIL1TÉ. 

11 y a constitution de dot dans un contrat de mariage où les 
futurs époux déclarent qu'ils adoptent lo régime dotal, bien 
que cette déclaratidfc-soit suivie d'une clause ] ar laquelle la 
femme se constitue, comme pavapiiarnaux, tous ses biens pré-
sens et à venir, si elle slipulo immédiatement que le prix des 
ventes qu'elle pourra consentir lui sortira nature do dot, et 
que le futur ne pourra le toucher sans en faire emploi ; 2° 
qu'il en sera de même de toutes les sommes qu'elle pourra re-
cueillir à titre de succession ou autrement pendant le ma-
riage. , 

Cette dot ne peut être compromise par des obligations so-
lidaires que les époux ont contractées pendant le mariage. 

Conséquemment il ne peut être jugé, sans violer les articles 
JS41, 1510 et 1554 du Code civil, que les porteurs do ces obli-
gations seront colloqués dans l'ordre ouvert sur le prix dos 
biens cbi ihari par préférence aux créances dotales do la fem-
me. (Arrêta de la Gourde cassation du l'

1
' février 181 9, ebam-

civilo, et du 20 niai 1830, chambre des requêtes; .voir aussi 
l'opinion, conforme do M. Troplong.) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Har-
doiri et sur les conclusions conformes do M. l'avocat-général 
Freslon, plaidant M

e
 Fabre, du pourvoi des époux Pichot con-

tre un arrêt de la Cour d'appol de Riom du 7 mai 4850. 

ARRÊT NON MOTIVÉ. 

L'intimé qui a conclu à ce que l'appelant fût démis de son 
appel et a demandé, par conséquent, le maintien du jugement 
de première instance a mis le juge d'appel dans l'obligation do 
statuer sur toutes les questions du procès. S'il infirme le ju-
gement de première instance, il doit donner dos motifs parti-
culiers sur chacun des chefs de conclusions que les premiers 
juges avaient accueillis. Il viole, dès-lors, l'art. 7 do la loi de 
1810 si, eu infirmant la décision dos premiers juges, il no 
donne des motifs que sur l'un des chefs qu'il repousse et garde 
le silence sur les autres. 

Admission, on ce sens, du pourvoi du sieur Andrieucentre 
un arrêt de la Cour d'appol do Toulouse. 

M. Pataille, rapporteur; M. Freslon, avocat-général; conclu-
sions conformes; plaidant, M

e
 Martin (de Strasbourg). 

NOTA . Ce pourvoi présente au fond une question d'inexécu-
tion do mandat et dédommages et intérêts réclamés à raison 
do celte inexécution. 

passé; outre lis particuliers composant l'association. 

Rejet, an rapport de M. le conseiller Uenonard, et conformé? 
mentaux conclusions de M. le premier avoeat^génél'al Nicias-
Caillard, d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 20 
avril 18W, par lo Tribunal civil de Ponloise. (Mandart (ils 
contre lîruiio-Iiaeinct ; plaidant, M" Maulde etFrignel.) 

SURENCHERE. — FOLLE-BNCnÈH 

La surenchère n'est pas admissible apr 
sur folio-enchère'. (Article 739 du Gode de 

Cassation, au rapport de M. le conseiller 
niémenl aux conclusions de M. le premier 
cias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le23 janviei 
d'appel do Besançon. (Biiévant et V 

cin; plaidant, M" Mathieu l'odet.) 

s une adjudication 
irocédure civi'e.)' 
Grandet, et confor-
avOcat-général Ni-
Î849, par la Cour 

schoux contre Poulet-Gar 

TESTAMENT. — LEGS. TE-MOINS. PARENS AU DEGRÉ PROHIBE. 

Doit être considérée, comme ayant les caractères d'un legs, la 
disposition testamentaire ainsi conçue : « Etant fort content de 
D..., njod liornine d'al'faircsjo désire que mon héritier le garde 
à son service pendant deux ans au moins après mon décès; et, 
dans lo cas où mondit héritier viendrait à le renvoyer avant 
cotte époque, je donne et lègue audilD... deux années de gages 
en sus de ceux qui lui seront dus au moment de son renvoi. « 
En conséquence, le testament qui contient cotte disposition est 
nul lorsqu'un ou plusieurs témoins étaient parons, au degré 

' . duquel élait faite la disposition dont 
le civil.) 

atfon on la clian 

BAIL. — INEXECUTION. — RÉSILIATION. -

INTÉRÊTS. 

prohibé, de celui au proiit 
s'agit. (Article 975 du Coi 

Cassation, après délibéi 
rapport de M. le conseille! 
clusions de M. lo premier 
arrêt rendu, lo 17 juillet. 

chambre du conseil, au 
•I, conformément aux con-
iral Nicias-Gaillard, d'un 
la Cour d'appel de Tou-

avocat-gen 
1849, par 

louse. (Sieur et demoiselle Manent contre sieur Manent; plai-
dans, M es Aubin ct Marinier.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (F* ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 4 août. 

REVENDICATION 

FEUILLET DE 

PAR 

COPi-

pav l'annonce de 

ânéfal 

LETTRE AUTOGRAPHE DE MOHTAIC.XE. — 

LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE CONTRE M. 

CI1ES. 

Un nombreux auditoire avait été attiré 
ce curieux et important débat. 

M" Marie, avocat de M. Naudct, administrateur 

de la Ribliothèque nationale, s'est exprimé ainsi : 

_ Les conservateurs de. la Bibliothèque nationale ont une mis-
sion fort grave, celle d'y faire rentrer les grandes richesses 
qui en ont été détournées; ils poursuivent cette mission avec 
un zèle et une conviction dont la sincérité ne saurait être mise 
en doute; car ils s'exposent ainsi à toutes les haines, à toutes 
les satires, et sans la ferveur de ce zèle, ils auraient dès long-
temps abandonné la luUe. J'ai toujours, quant à moi, partagé 
leur conviction; je la partage encore, même après la décision 
des premiers juges que je viens combattre. Si j'avais pu douter, 
ce doute eût disparu .après une élude approfondie de tous les 
élénioiis de la cause et après^ les conclusions de l'organe du 
ministère public. Le réquisitoire do ce magistrat avait, d ié 
joie ot espoir; cet espoir s'est évanoui par -le jugement ; mais 
notre confiance en votre justice et en vos lumières nous sou-
tiendra dans ce nouveau débat. 

_ Je restreindrai mon examen à une seule question : la Biblio-
thèque prouve-t-cllc sa propriété? 

Eu 1821, parut le tome i* d'un ouvrage intitulé : Galerie 
française, ou Recueil de portraits des hommes et des femmes 
qui ont illustré la France aux 10

e
, 17" et 18

e
 siècles, par une 

société d'hommes de lettres et d'artistes ; imprimerie de llidot. 
Les adversaires ont dit beaucoup do mal de cette publication, 
à laquelle ils ne peuvent pardonner la découverte funeste pour 
eux qu'elle a procurée à la Bibliothèque. A la tête des colla-
borateurs était M. Gouget, avoué à la Cour d'appel 
gueux et fort curieux de cette nature do travaux; I 
étaient, confiées aux hommes les plus distingués de 
ture, Villemain, Andrieux, Lemercier, Lomontey; les 
graphes les plus renommés furent employés par i'éditeu 
lin on joignit le fac-similé des écritures des personnages 

fort soi-
îs notices 
la littéra-

itho-
; en-
com-

têto de ses noies (i 
'■té secondés, dans n 

277) 
>s re-

■ DOMIIAGIÎS ET 

Le bail d'un moulin, failavec la condition, au profit du pre-
neur, du rendement d'un nombre d'hectolitres déterminé de 
farine par chaque jour, a pu n'être pas résilié par le Tribunal, 
s'il a reconnu que l'inexécution, provenant de l'imperfection 
des machines et de l'insuffisance des eaux, ne pouvait pas être 
considérée comme aboutissant à une privation totale de jouis-
sance, -mais comme étant le résultat d'un vice de la chose, qui 
s'opposait, seulement pour un temps, à la jouissance complète 
du preneur a bail. Le relus de prononcer la résiliation, fondé-
sur ce niotil ol sur l'interprétation de la convention des parties, 
ne peut donner ouverture à cassation; l'arrêt a pu appliquer, 
en pareil cas, les règles spéciales aux baux sans se préoccuper 
des règles générales concernani l'inexécution dos obligations. 
Les juges ont pu se borner à allouer des dommages et in-
térêts» 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestrc, ct sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon- plai-
dant, M' Luro, du pourvoi du sieur Goudemard, 

« Décide : 

Art. 1" 

pariie 

L'arrêté de conflit, ci-dessus visé, est confirmé. » 

 . . . ■ ««' mw l 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 4 août. 

COMPÉTENCE IUDICIAIRE. — ASSOCIATION. — CARDE PARTICULIER. 

TRAITEMENT. 

Le garde des catix établi, par arrêté préfectoral, pour la sur-
veillance des propriétés d'une association existant en vertu 

d'anciens usages, peut s'adresser aux Tribunaux ordinaires 

pour réclamer le paiement de son traitement, ulors (pie ce trai-

tement a été fixé, non par l'autorité administrative Conformé» 
ment au décret du 14 lloréal au II, mais par un simple aeie 

pris dans la collection 

De plus, l'éditeur Gouget met en 
cet avertissement : » Nous avons 

cherches sur les.autographes, par MM . les conservateur» de la 
Bibliothèque royale, auxquels nous sommes redevables de la 
plus grande partie de nos fac-similé. Ils nous ont guidés dans 
la lecture des plu» anciens manuscrits dont quelques-uns sont 
tout-à-fait indéchiffrables. » 

Parmi les notices, la vingt-unième, due à la plumo de M. 
Villemain, s'appliquait à Montaigne; elle était suivie du fac-

simile do l'écriture du gentilhomme périgourdin ; ce fac-similé 
était une lettre adressée à M. Bupuy, ainsi conçue: 

« Monsieur, l'action du S
r
 de Uerres prisonnier qui m'est 

tresbien conue mérite qu'a son ingéniant vous aporles uoslre 
douceur naturelle si en cause du monde nous la pouuesiuste-
màat aporter. Il a faict chose non su lemat excusable selon les 
loix militeres de ce siècle mais necessere et corne nous iniôs 
(jugeons) louable et l'a l'aiet sans double fort presse eteiiuis(l). 
Le reste du cours de sa uie n'a rien do reproclmhle. Je nous 
suppl ie monsieur y éploier uustre atianlion. lions trou noires 
lair de ce faict tel que ie uous le represaute qui est poursuiui 
par uno uoio plus malitieuse que n'est lacté mesmes. Si cela y 
peut aussi seruir ievous nous dire que c'est vu borne nourri 
eu ma maisà apparàte (apparenté) do plusieurs lionestes fa-
milles et surtout qui a lousjours ueseu honorablemàl et inno-
çauiit.qui m'est ibrtaûii, Eu lo saunant uous me charges d'u-
ne extrême obligiitiù io vous supplie Ireshnhlemàl l'auoir pour 
recôande (recommandé) et après uous auoir baise les méilis 
prie Dieu vous douer 

« Môsieur lôgue ct heureuse vie 

« Voire affectieue 
« seritur 

« Du Caslera, ce 23 dauril. 

« MÔTAICNS. » 

« Au dos est écrit: « A monsieur monsieur 
soillier du Roy en sa Cô de Parlement de Pari» 

Gouget prenait soin de dire, dans une note: 

« La lettre suivante est la seule de Montaigne (pie pn.ssède la 
bibliothèque royale; elle fait partie du volume ayaul pour ti-
tre: Lettres françaises de divers grands hommes', et est adres-
sée à M. Dupuy, conseiller du roi on sa cour cl parlement de 
l'aris. » 

Voilà une indication fort nette; Gouget a donc pris l'auto-
graphe à la Bibliothèque, qui alors no possédait que celui-là. 

Du reste, ce n'était pas le seul autographe emprunté un vo-
lume 712 de la collection Dupuy; il en existait un autre, l 
Pasquier, que Gouget imprimait aussi, et il ajoutait: 

« Ce qui précède- est un fragment d'une lettre écrite à M. Pi-
cardet, conseiller du roi, procureur général en Bourgogne; 
elle so trouvo à la Bibliothèque royale, au volume déjà eitédes 
Lettres françaises de divers grandi hommes. « 

du Puy, Con-
a Xainles. » 

(1) Malgré lui; 1nviM, 
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i Bibliothèque, il s'a-

'M, en disant qu'ij 

i 51. Payen disait- il, 

lii'iné avoir vu, tout 

Gouget avait-il fait le calque de la lettre de Montaigne à la 

Bibliothèque? Nos adversaires disent que ce calque a été par 

lui fait chez M. Leinontey, qui était possesseur de la lettre. 

C'est ce que nous examinerons. Quant à présent, nous affir-

mons que le calque a été fait à la Bibliothèque. Mais quelle est 

la date de cette opération? C'est là un point important. 

Le volume de la Galerie française porte le millésime de 

1821 ; M. Feuillet pens , lui, que, comme il n'agissait d'une 

collection dont les élémens ont dû être amassés de longue 

main, c'est avant 1820 que le calque a été fait par Gouget. Il 

nous renvoie au Journal de la Librairie. Nous avons suivi ce 

conseil, et nous y avons vu que le l rr volume de la Galerie a 

paru dans le courant des années 1820etl822; quele/ue simile 

n'a pu être exécuté que dans cette dernière année, et qu'en 

1820, époque à laquelle l'autographe, à lui donné par M. Le-

montey, était aux mains de M. Lemontey. 
Continuons. PaVfri) les éenvainsqui participaient à la rédac-

tion des notices se trouvait M. Lemontey qui en avait fait qua-

tre ou cinq, et qui a nécessairement reçu le volume de 1821. Il 

a dù être bien surpris de dénonciation de Gouget au sujet de la 

lettre de Montaigne, copié à la Bibliothèque; cependant M. Le-

montey n'a rien dit, il n'a élevé aucune réclamation. 

M. Feuillet dit qu'alors seulement il commençait sa collec-

tion, devenue si riche; il devait être fort curieux des autogra-

phes de Montaigne, surtout s'il en possédait ! Eh bien! lui non 

plus, il n'a pas réclamé. (V la vérité, il ajoute qu'il n'a connu 

l'ouvrage de Gouget qu'en 1837, et non en 1821 ; chose bien 

invraisemblable! Lorsqu'on fait qu'il était le collaborateur de 

Lemontey, qu'il avait t'ait pour lui des recherches historiques 

d'un haut intérêt, et que, pour récompense, il avait reçu, sui-

vant son expression, une pincée d'autographes, dans laquelle 

figurait l'autographe de la lettre à Dupuy ! 

Je ne serais même pas étonné (que sais-je? comme auraitdit 

Montaigne), que M. Feuillet lui-même eût fait enfin quelques 

notices pour AI. Lemontey, dont il était l'ami. 

Quoi qu'il en soit, Piucroya! île silence do M. Feuillet se prolonge 

jusqu'en 1837. Alors parut une notice biographique do Montai-

gne, parM. ledocteur Payen, qui, en faisant des recherches sur 

son auteur favori, s'occupait, chemin faisant, de la Note de 

Gouget ; il n'avait pas trouvé la lettre à I 

dressa à Gouget qui maintint son ass'r! 

avait fait le calque à la Bibliothèque. Au 

dans sa brochure, que Gouget lui avait a 

ché et calquélni-mème la leltre^originale. 

Que fit alors M. Feuillet? Il se présenta, s'il fautl'en croire, 

à la Bibliothèque, et remit sa lettre à M. Letronne, en l'enga-

geant ii vérifier, et, offrant de la laisser à la Bibliothèque si la 

preuve de la propriété était faite au profit de cet établissement. 

Puis, M. Letronne ayant examiné et fait examiner, lui aurait 

rendu l'autographe eu disant : « La note de Gouget ne signifie 

rien; l'autographe ne nous a jamaisjippartenu. » 
Mais où est, sur ce point, la déclaration de M. Letronne? On 

ne l'a pas produite en première instance, on ne la produit pas 

encore, je l'attends. M. Letronne était lié d'amitié avec M. 

Naudet; celui-ci affirme que jamais il n'a été question entre 

eux de celte visite de M. Feuillet, et jamais, dans les réunions 

du Conservatoire il n'en fut parlé davantage. MM. Hase, Bei-

nund, Cuérard, Magnin, Lenormant, ne savent rien de tout 

cela. Pourquoidonc M. Feuillet n'a-t-il pas écritofficiellement? 

On lui avait dit, à l'entendre, qu'il n'existait point de catalo-

gue. C'est impossible, les catalogues sont là, qui permettent 

de contrôler toutes les assertions do Gouget. C'est le travail 
qu'à fait plus tard M. Jubinal, travail d'où il est résulté qu'en 

18211a pièce existait à la Bibliothèque. Tant il y'a qu'en 1837, 

lors de la vérification, il n'y eut, sur la prétendue offre de M. 

Feuillet, que la simple affirmation de M. Feuillet. 
J'aurais voulu que M. Feuillet, dont le véritable adversaire 

était Gouget, qui vivait encore en 1837, eût vu ce dernier et 

l'eût pris à partie. M. Feuillet cherche à s'excuser à cet égard 

en disant que Gouget était devenu fou. C'est une assertion des 

plus inexactes. A cette même époque de 1837, M. Payen a vu 

Mi Gouget ; il atteste qu'il en a reçu des indications fort utiles, 

et qu'il y a lieu d'ajouter foi pleine et entière dans ses asser-

tions. Au lieu dopousser au monstre (c'est l'expression do M. 

Feuillet), c'est-à-dire d'attaquer la note de M. Gouget, M. Feuil-

let se borne à raconter sa visite, restée ignorée, à la Biblio-

thèque. » 
lu longtemps s'écoule. Mais, en 1850, M. Jubinal publie 

sous le titre : Une lettre inédite de Montaigne, un récit dans 

lequel, exposant les recherches multiples qu'il avait laites à la 

Bibliothèque, ainsi qu'il y était poussé par le désir d'éclaircir la 

note de Gouget, ii conclut qu'il est impossible do méconnaître 

quecette note est de la plus parfaite exactitude, et ajoute qu'il 

demande pardon à son ami M. Feuilletde cette déclaration, qu'il 

ne peut se dispenser de faire, quand elle devrait amener un 

procès pareil à celui fait au sujet' de la signature de Molière. 

M. Jubinal rend compte, intereà, des vols fréquens dont la 

Bibliothèque a été et est encore victime, et il comprend dans 

sa nomenclature à cet égard 20,000 manuscrits volés depuis 

un siècle! 
Cette publication devait faire d'autant plus de bruit que M. 

Jubinal est un ardent adversaire du conservatoire de la Biblio-

thèque, un ami de M. Libri, et qu'il sacrifiait aux autels do 

ce faux dieu les hommes les plus honorables. Ce fut alors que 

M. Feuillet lit ce qu'il aurait dû faire on 1837 ; il écrit, le 18 

lévrier 1850, à M. Naudet, la lettre suivante : 

a Un pamphlet récent qui m'a été communiqué, sorte de ro-

man historique où le faux se heurte contre le vrai, revient sur 

l'origine présumée do ma lettre. Je veux en finir avec cette 

question interminable. Peut-être votre administration a-t-elle 

pris pour ce qu'elles valent les preuves apparentes et les 

preuves apocryphes apportées par le factum que je viens 

de citer. S'il en est ainsi, pardonnez-moi cette lettre et pre-

nez que je n'aie rien dit. S'il en est autrement, ce que j'ai 

déclaré une première fois à la Bibliothèque, je viens vous le 

répéter; et, laissant de côté lo fait de la possession trente-

naire, je vous offre de vous remettre l'autographe de Montai-

gne, si vous me démontrez nettement, catégoriquement, par 

dos preuves écrites et de date certaine, qu'il ait appartenu à la 

Bibliothèque nationale. Notez bien, Monsieur, que ma lettre 

ne porte pas la moindre trace ni de cachet ni de numéro d'or 

dre, et que jamais elle n'a été touchée par l'aiguille du re-

lieur, fait facile à vérifier. Le texte vous est connu. Quant aux 

assertions du factum, je ne les discuterai pas ici; mais je le 

ferai, si vous le jugez convenable, soit par écrit, soit de vive 

voix. J'attendrai d'abord les preuves qui, dans votre bouche 

ou sous votre plume, emprunteraient de votre caractère un de-

gré de sérieux que je ne saurais rencontrer dans le pam-

phlet. 
« Je me résume. Il ne m'est pas prouvé que ma lettre ait ja-

mais fait partie de la collection Dupuy; mais, cela fût-il dé-

montré, je demande à quelle époque? Ces papiers n'ont pas 

toujours appartenu à la liibliothèque. Quand, des mains de M. 

Joly de Fleury, le fonds passa sur vos rayons, un recollement 

des" pièces indiquées dans le catalogue par volumes a dù être 

fait ; on n'achète pas, on ne prend pas livraison sans vérifica-

tion constatée. Veuillez me montrer dans cet inventaire la 

mention nominale de ma pièce, etjevousla remets sur-le-

champ. » 

Cette lettre était elle sincère? Lorsque M. Feuillet demandait 

tant de preuves, avait-il bien la pensée de sourcrire à celles 

qui lui seraient offertes? Sa lettre l'ut prise au sérieux ; elle 

fut remise à M. Hauréau, conservateur des manuscrits fran-

çais, qui futchargé du rapport. Ici je rappellerai que M. Hau-

réau a été l'objet d'attaques les plus injustes, non au sujet du 

procès, mais à l'occasion d'une publication par lui faite, dans 

un temps de révolution, à l'âge de vingt ans. Je ne suivrai pas 

M. Feuillet sur ce terrain. 
Le Conservatoire ayant approuvé le travail qu'il avait con-

fié à M. Hauréau, M. "Naudet écrivit à M: Feuillet le 28 lévrier 

1830: 

« Monsieur, j'ai dù appeler l'attention du Conservatoire sur 

la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, le 18 cou-

rant, relativement à un autographe de Montaigne que vous 

possédez, et demander préalablement à MM. les conservateurs 

du département des, manuscrits les éclaircissemens nécessaires 

pour former une opinion assurée. Après avoir entendu votre 

lettre et le rapport de MM. les conservateurs des manuscrits 

dont j'ai l'honneur de vous transmettre la «opie ci-jointe, et 

dont il adopte la teneur et les conclusions ; le Conservatoire ne 

doo'.c pas que la question ne soit péremptoirement résolue 

pour vous comme pour lui, et que la Bibliothèque nationale ne 

doive bientôt à votre loyauté la restitution volontaire d'un au-

tographe précieux qui n'aurait jamais dù cesser de lui appar-

tenir. » 

Le 7 mars, on n'avait encore aucune réponse; M. Feuillet 

n'avait pas pris la peine d'annoncer la réception de la lettre de 

M. Naudet. F lut décidé, ce jour, qu'une nouvelle lettre lûi 

serait adressée. 

M. Naudet lui écrivit donc: 

« Paris, le 7 mars 1850. 

« Monsieur, j'ai eu l'honneur de vous transmettre, le 28 fé-

vrier dernier, la copie du rapport de Mil. les conservateurs 

des manuscrits relatifs à l'autographe de Montaigne, ancienne 

propriété de la Bibliothèque nationale, maintenant en votre 

possession, et de vous donner connaissance de la délibération 

qui s'en est suivie. 

« Le Conservatoire ne doutait pas que votre conviction ne 

s'accordât avec la sienne ; mais il a été trompé hier dans son 

attente. Votre silence, équivalant à'une dénégation, ne pourrait 

se prolonger sans que M. le ministre, à qui l'affaire est sou-

mise, m'autorisât à recourir au ' tiers-arhnre appelé naturel-

lement à prononcer entre vous et la Bibliothèque. 

« Je vous prie, Monsieur, de me faire savoir votre décision 

avant la fin de la semaine. » 

C'est là ce que M. Feuillet a appelé une lettre insolente ! J'en 

fais juge la Cour. M. Feuillet, lui, a répondu, le 7 mars, par 

une déclaration de guerre. Fn voici les termes : 

« Paris, 17 mars 1850. 

« Monsieur, à la proposition loyale et spontanée que je m'é-

tais fait l'honneur d'adresser à la Bibliothèque nationale, vo-

treadministration a répondu au bout de onze jours, et elle 

était assurément dans son droit en prenant son temps. Je n'ai 

reçu votre réponse que le premier de ce mois; nous sommes au 

7 j. il y a donc seulement six jours que j'ai sous les yeux votre 

mémoire, auquel vous avez la prétention d'attribuer l'autorité 

de la chose jugée, tandis qu'il n'a fait que me confirmer plus 

pleinement dans la conviction de mon droit. J'étais, ce semble, 

parfaitement autorisé à prendre mon temps, à votre exemple, 

pour réunir des documens et vous faire une réponse. Mes oc-

cupations me laissent pende loisirs, et j'ai à remplir des de-

voirs publics. Néanmoins, je m'occupais de cette réponse qui 

aurait coupé court à toute discussion ultérieure, quand votre 

lettre de ce matin, gratuitement désobligeante, a dû changer 

mes résolutions et arrêter ma note écrite que vous vous refu-

sez à attendre comme j'avais attendu la vôtre. J'aime, à croire 

que, mieux éclairé par la réflexion, vous no donnerez pas lé-

gèrement suite aux menaces que semble contenir votre lettre, 

menaces dont, sachez-le bien, la certitude de mon droit m'em-

pêche de redouter on aucune façon l'effet. 

« Ce que je me plais plutôt à attendre, c'est quo la ques-

tion sera de nouveau étudiée à la Bibliothèque, et que, lais-

sant de côté les hypothèses et les erreurs matérielles (à coup 

sûr involontaires), vous. me donnerez les preuves positives et 

légales que je vous ai demandées et que j'attends encore... » 

De quel côté sont les toits? la Cour peut le dire dès à pré-

sent. Le 13 mars, le Conservatoire délibère qu'il y a lieu do 

réclamer la pièce; cette délibération est prise à l'unanimité; 

MM. Naudet, Hauréau, Jomard, Lenormant, Du Chesne aîné, 

etc., y figurent; ct parmi eux je signale M. Du Chesne, dont les 

adversaires se font un auxiliaire, parce qu'il aurait dit, plus 

tard, avoir su de M. Lépiue, ancien conservateur fort érudit, 

que jamais la Bibliothèque n'avait eu d'autographes de Mon-

taigne. Lo 20 mars, le procès- verbal de la séance précédente 

est lu et adopté, et M. Du Chesne prend part à cotte adoption. 

Il n'y avait plus qu'à plaider. 

Voici comment le Tribunal a apprécié notre réclamation : 

« Attendu qu'il s'agit de savoir si la lettre que possède 

Feuillet de Couches a appartenu à la Bibliothèque nationale; 

« Que la prescription n'est pas invoquée par Feuillet de 

Couches; qu'il n'y a pas lieu, en conséquence, de s'y arrêter 

« Mais, qu'au fond, le Tribunal doit puiser ses raisons de 

déciderdans les règles ordinaires du droit, quelle que soit la 

nature exceptionnelle du procès ; 

« Attendu que Feuillet de Conches est depuis de nombreuses 

années en possession de la lettre dont il s'agit; que sa bonne 

foi a été reconnue, et qu'en effet les démarches faites par lui, 

enl837, pour s'éclairer sur la légitimité de sa possession, ne 

permettent pas de suspecter sa loyauté; 

e Que le demandeur, pour établir que la lettre est la pro -

priété de la Bibliothèque nationale, s'appuie sur un passage 

de l'ouvrage de Gouget et sur les catalogues de la collection 

DuPuy; ^ 

« Que si ces élémens de la demande expliquent l'action in-

tentée, il s'agit de savoir quelle doit être leur valeur aux yeux 

du juge; 

« Attendu qu'en admettant que la Bibliothèque n'ait pas pu 

se procurer une preuve littérale do la propriété de la lettre, et 

qu'ainsi la preuve testimoniale puisse être invoquée, aux ter-

mes de l'article 1348 du Code civil, on ne saurait prétendre, 

en droit, que le passage de l'ouvrage de Gouget soit l'équiva-

lent d'une enquête ; 

« Que Gouget n'a pas même eu pour objet de démontrer 

que la lettre appartenait à la Bibliothèque; que ce qu'il dit 

n'est qu'une simple énonciation et non pas une affirmation 

faite dans un but déterminé; 

« Que l'inexactitude du titre qu'il donne au volume dans 

lequel, suivant lui, la lettre aurait existé, prouve qu'il n'avait 

pas ce volume sous les yeux quand il écrivait; qu'il a donc 

écrit d'une part et de l'autre, sans aucune intention spéciale 

d'indiquer la Bibliothèque comme étant le lieu certain dans 

lequel la lettre était déposée, ce qui, même moralement et in-

dépendamment de tout ce qui est produit en sens contraire 

ne permet pas d'attacher, pour la cause actuelle, au passage 

émané de lui une sérieuse importance; 

« Attendu enfin que les Tribunaux ne sauraient, dans les 

matières ordinaires, accueillir la moindre demande, mobilière 

ou immobilière, sur l'autorité d'une énonciation contenue dans 

Un ouvrage publié par un tiers, et qu'il n'existe aucun motif 

pour admettre dans la cause une règle qui serait repoussée 

dans toute autre ; 
« Attendu, quant aux catalogues, qu'ils ne fournissent sur 

la difficulité aucun document positif; que la lettre dont il s'a-

git n'y est point nommément désignée; que le nom de Mon-

taigne y est écrit sans i, quoique l't appartienne à l'orthogra 

phe connue du nom de l'auteur des Essais ; 

« Qu'on ne peut ainsi savoir si la lettre ou les lettres qui 

manèpient au volume 712 de la collection Du Puy provenaient 

plutôt de Montaigne que d'un sieur de Montagne, ou d'un 

sieur de Montagu (qu'on a pu écrire Montagne), noms qui ont 

appartenu à des personnages de distinction; 

« Attendu, au surplus, que l'état matériel de la lettre don-

ne la conviction que cette lettre n'a jamais fait partie d'une 

collection reliée, ce qui suffirait pour démontrer qu'elle n'a pas 

appartenu à la^Bihliothèque ; 

« Déclare Naudet non recevante en sa demande et le con-

damne aux dépens. » 

M e Marie, discutant ce jugement, répond, quant au point 

de droit consacré par les premiers juges, quo si Gouget n'est 

pas un témoin dans une enquête, ayant fait une déclaration 

dans un but déterminé, il n'en est que plus croyable et dans 

les conditions d'une plus grande impartialité, attendu que son 

témoignage, le plus insubornablo de tous, a été donné trente 

ans avant le procès. « 11 y a souvent, dit Touiller (t. 8, p. 386), 

dans des actes authentiques ou sous seings privés, des énon-

ciations qui n'ont de rapport qu'à des faits dont, en les sup-

posant vrais, on peut, dans la suite ou dans des temps plus 

reculés, tirer des conséquences décisives en faveur des droits 

de certaines personnes Les éiionciations acquièrent de l'im-

portance en raison de leur importance, etc... » 

Passant ensuite à l'examen du fond, c'est-à-dire des faits 

constitutifs du débat, l'avocat établit que deux catalogues exis-

taient à la Bibliothèque pour la collection des frères Du Puy, 

l'un de 970 volumes, l'autre de 751) ; quo les deux lettres de 

Pasquieretde Montaigne étaient dans le même volume n° 712, 

comme Payait annoncé Gouget dès 1821, et que M. Jubinal y 

avait lu, sous une tache d'encre, le nom de Montaigne au bas 

de la lettre. 
M. Feuillet objecte qu'en 1837 on n'a pas été si heureux à la 

Bibliothèque à l'endroit des catalogues ; c'est une erreur. Cette 

collection Du Puy, faite pour M. deThou, et puis vendue suc-

cessivement à M. lionard, à M. Joly de Fleury et au roi, a été 

cataloguée lors de chacune de ces ventes, et c'est dans le vo-

lume 712 qu'a été trouvée la désignation du Montaigne. 11 est 

vrai, et c'est une objection du Tribunal, que le nom est inscrit 

Montagu ou Montagne ; mais il est arrive fréquemment que l'I 

est retranché dans ce nom, par exemple dans les Pensées de 

Montagne, 1703, VEloge de Michel de Montagne, 1775, Dide-

rot écrit tantôt Montaigne, tantôt Montagne ; il en est ainsi 

de Philippe deChampaigno, qu'on a souvent écrit do Champa-

^Gonget, dit-il, n'est, pas digne de foi ; il n'était pas malhon-

nête homme, mais il était fou. Cependant c'eût été do :a part 

Un acte malhonnête d'attribuer la propriété de l'autographe 

en question à la Bibliothèque, si elle n'y eût pas eu les drvita 

qu'il supposait, et s'il eût tenu cet autographe des mains de 

Leinontey. Mais, d'un autre côté, Gouget, avoué à la Cour de-

puis 18IO" jusqu'à 1 S25, membre de la c-hamhrc, avoué hono-

raire, puis commissaire de police depuis 1831 jusqu'à 1838, 

n'était pas regardé comme fou par M. le docteur Payen en 

1837; il n'a été interdit qu'en 1815; en 1821 , assuré,:: ent il 

n'était pas fou, lors de la publication de la Galerie ffarçgite. 

M. Payen a même, au cours du procès, écrit une lettre où son 

opinion est exprimée dans les mêmes termes. 
M" Marie rappelle que nulle réclamation de M. Le.nontey 

n'a suivi la révélation dcGoug<t sur le fait du calque o, ère 

>ar lui à la Bibliothèque, et que, suivant M. Payen, lors d'une 

visite laite par celui-ci avec Gouget à la Bibliothèque pour 

contrôler ce lait, Gouget a indiqué la salle ct l'angle de la ta 

ble où il s'était placé pour exécuter son opération. A la vérité, 

on répond que la salle indiquée par Gouget n'était pas, en 
1821, à la disposition des lecteurs; mais aussi ce n'est pas 

Gouget qui a raconté ces détails dans sa note de 1821, c'est M. 

Payen seul qui a donné ici son témoignage, et Gouget est mort 

aujourd'hui; on ne peut plus en appeler à une confrontation. 

D'ailleurs, comment supposer que Gouget ayant dit, en pré-

sence de M. Payen et des conservateurs ou employés, qu'il s'é-

tait placé dans cotte salle, à cet angle de table, il n'ait Cepen-
dant été contredit ni par M. Payen ni par personne. 

(M. Payen, présent à l'audience, gesticule et proteste avec 

énergie derrière M e Marie.) 

On conteste que Gouget ait lui-même opéré le calque, M. De-

arue déclare que c'est lui qui en est l'auteur; mais il explique 

que Gouget pourrait bien dire qu'il l'avait fait comme étant 

l'éditeur de l'ouvrage et celui qui payait le prix de ce travail. 

La lettre de M. Delarue, sur ce point, ne dit pas du tout que 

10 calque n'ait pas été fait à la Bibliothèque! 

Tous ces argùmens, au surplus n'ont produit aucun résultat 

dans la discussion; seulement le jugement fait un grief à Gou-

get de s'être trompé sur le titre du volume, qui a plusieurs 

titres : « Lettres de plusieurs grands personnages; Lettres de 

plusieurs personnes de qualité ; Lettres françaises de plusieurs 

grands personnages. » Ce qui est essentiel, dans Gouget, c'est 

qu'il ne contient point d'erreur sur le texte, et qu'il rappelle le 

fait démontré vrai que l'autographe de Montaigne est au vol. 

712 de la collection Du Puy, en compagnie de celui de Pas-

quier. 
M. Feuillet donne ici une explication qui mérite d'être rap-

pelée. 
Lémontey, dit-il, n'était point de ces amateurs ardens, à 

l'affût, je ne dis pas des ventes d'autographes (on n'eu faisait 

guère alors), mais des occasions. 11 se bornait à garder le peu 

qu'il avait. Fils d'une très-riche bëurrière-épicière, marchande 

de fruits, de Lyon, heureusement douée, et qui, entre lo beurre 

et la cannelle, barbouillait secrètemeut d'assez jolis vers, ce 

qu'elle appelait « l'aire du papier pour la boutique, » il avait 

commencé presque enfant une collection d'aut graphes, eu 

triant au magasin les papiers achetés à la livre. L'autographe, 

n'en déplaise aux grands hommes, a de l'affinité avec la beur-

rière. Aussi l'enfant fit-il assez belle moisson; et cela, joint à 

des débris de papiers de famille, car on se vantait d'avoir la 

sienne, composa les deux cahiers en question. 

Lémontey descendait, par sa mère, de ce petit paysan de Mi-

rebeau, en Bourgogne, Hugues Picardot qui, par la protection 

des princes de Bauffremont, reçut une belle éducation et s'éle-

va à un tel degré de savoir, de doctrine et de considération, 

quo, dans cette vieille société qui, bien qu'on en dise, ne re-

poussait personne, il parvint au poste de conseillei; procureur-

général au parlement de Bourgogne, à la fin du XVIe siècle, et 

inaria sa fille aînée à Jacques-Auguste de Thou, non le grand 

historien de ce nom, mais le président aux enquêtes, ambassa-

deur en Hollande. C'est à la seconde fille de l'icardet, mariée 

11 un avocat fort occupé alors, que Lémontey faisait remonter 

sa généalogie. Eh bien! cette descendance même me fournit 

un puissant argument. La lettre de Montaigne n'est pas la 

seule que Gouget ait empruntée de Lémontey ; il tint de lui 

encore Le Sueur et La Bruyère, et une lettre plus ancienne, 

celle d'Etienne Pasquier. 

Or, cette dernière lettre, c'est la Galerie française qui le 

dit, est adressée au procureur-général Picardet. C'était un de 

ces papiers de famille dont Lémontey était si fier. La beur-

rière de Lyon eût fait quelques jolis vers sur l'incident. 

Vous avez, vous, continue M" Marie, fait là une jolie petite 

histoire, mais sauf la critique ! C'est donc, dites-vous, un pa-

pier de famille chez M. Lemontey que le célèbre autographe! 

Nous avons contrôlé cette généalogie prétendue; et nous avons 

trouvé que Picardet n'avait jamais eu qu'une lille; l'épitaphe 

de son tombeau l'atteste en propres termes. 

Le Tribunal nous demande une preuve matérielle ; il ne ren-

contre dans l'autographe détenu par M. Feuillet, ni piqûre ni 

onglet qui appellent le soupçon ; l'adversaire n'avait pas man-

qué, dans sa plaidoirie, de faire remarquer quo jamais l'auto-

graphe de M. Feuillet n'avait été touché par l'aiguille du re-

lieur. Mais est-il donc impossible de faire disparaître des tra-

ces de piqûres ou d'onglet? J'ai pu puiser dans la procédure 

Libri, ia preuve que rien n'est plus facile ni plus fréquent, au 

moyen de l'ers, de lavage, de grattages; j'ai fait moi-même 
l'expérience avec MM. les conservateurs, qu'on peut séparer des 

feuilles qui ont été piquées, puis les ébarber à l'endroit de la 

sép iration, et enfin, au moyen d'un peu de colle, supprimer 

tout indice d'ancienne reliure. Quant aux traces d'onglet, M, 

Delarue en a vu sur l'autographe; qui dira si cet onglet date 

du temps on la bibliothèque était en possession, ou do celui de 

la possession de M. Feuillet, qui dit avoir voulu faire porter 

l'autographe sur onglet? 

Après avoir discuté les preuves de la Bibliothèque, M. Feuil-

leta tenté de faire les siennes. Mais, en prétendant qu'il tient 

la pièce de M. Lemontey, rapporte-t-il la preuve de ce don? 

Bapporte-t-il la preuve qu'il a montré la pièce à M, Lépine, 

qui, en la voyant, l'aurait baisée con amore,à cause de sa gran-

de rareté, qu'il en a parlé à M. Lechevalier? Non ; l ien de tout 

cela ; et toutes ces personnes sont mortes, et ne peuvent plus 

confirmer les déclarations de M. Feuillet ni lui donner de dé-

menti. 

Commentlj'ai besoind'insisteroncore! La Bibliothèque no peut 

avoir un doute. Si elle n'a pas revendiqué depuis longtemps, 

c'est qu'elle sait l'étendue de ses pertes, et la difficulté du re-

couvrement; les manuscrits perdus ou volés sont chez les col-

lecteurs, qui ne sont pas tous de mauvaise foi (et nous avons 

rendu hommage à la bonne foi de M. Feuillet ; la Bibliothèque 

revendique des ventes publiques : elle ne trouble pas la pos-

session des amateurs. Nous n'avons pas attaqué M. Feuillet ; 

nous n'avons fait que répondre à un défi de sa part ; mais, 

avec l'ardente conviction qui nous animait, nous ne pouvions 

déserter ce débat, et nous comptons fermement sur une déci-

sion favorable de la Cour. 

M" Chaix-d'Est-Ange commence sa plaidoirie pour M. 

Feuillet; mais, attendu l'heure avancée, la cause est re-

mise à demain à demain mardi pour la continuation de 

cette plaidoirie, 

M. l'avocat-général Meynard de Franc donnera ensuite 

ses conclusions. 

hérédité et de ses fruits du jour de la demande 
-xit»x~ i4j „„,A„;»..VO,V,™, — , ''lUe cetie i . rédiléa été antérieurement convertie par lui en 

il'argrnt, il doit payer aux héritiers à litre defr 

1rs intérêts des sommes qui ont été versées dans 

du Trésor. 

Porter 
III. Le Domaine qui restitue une hérédité ne peut 

compte les dépenses qu'il a faites pour réparations "r ** 

ou de simple entretien durant le temps pendant len, 'iro,,f« 
fait 1rs fruits siens, alors que ces fruits le couvrent 11 

delà de ses dépenses. e' au. 

IV. Il ne peut porter non plus en compte les honoraire 

a pages en dehors de la fixation du tarif à l'avocat 

plaidé contre les héritiers qui ont fuit consacrer /eu,.,
 rf

'"î « 

alors même qu'il aurait été autorisé à cmvlouer o„„' , 
ûePei\t 

ses 
en frais d'administration. 

M me veuve Lapierre est décédée en 1800, ne laissant 

d'héritiers connus; sa succession a été appréhendée-

domaine de l'Etal, qui en a été envoyé en possession 

Ibrmcment à la loi. 
COtK 

TTTUTION 

ELLE. 

 FRUIT 

CAT. 

EN DEHORS 

En 183G, le Domaine a vendu les valeurs dépenda 

cette succession, consistant en une maison siluéo ,., n ? c<- 'ue (j. 
a -Bac et une rente sur l'Etat ; 

75,172 fr. 

Mais, en 1840, M. 

le tout lui 

Tilliôn. les 

rapport 

Sio'ze, M"*" Tillion, les époux Doin 

et les époux Pigalle,ont formé une demande administra, 

live à tin de restitution de la succession de la veuve {j, 

pierre; cette demandera été contestée par le Domaine^ 

accueillie en définitive par arrêt de la Cour d'appel de Pa-

ris du 13 avril 1848, qui, en décidant que les réclarnatis 
justitiaient de leur qualité d'héritiers, a ordonne que le Do. 

mainelcur remettrait les valeurs dépendant de cette suc 

cession et restituerait les fruits à partir du jour de la de-

mande, mais a compensé les dépens dont il a autorisé 
l'emploi en frais d'administration. 

Le Domaine a alors établi le compte de ce qu'il devi 

aux héritiers Lapierre ; il a porté à leur passif: 1" 4,611 

92 c, montant de grosses réparations laites à l'immeuble 

en 1806; 2" 600 fr. pour honoraires de l'avocat qtiUvau 

plaidé pour lui en première instance; 3° et 5 0j0 de frais 

de régie sur les 75, 172 fr., produit des ventes par lui fai-

tes en 1836 de la maison et de la rente sur l'Etat, el dont 

le Trésor avait opéré l'encaissement. Au passif de ce 
compte ne figuraient pas les intérêts, du 

mande, des sommes dont lo Domaine se r 

biteur. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. Rigal. 
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ADMINISTRATION' DES DOMAINES. FRAIS DE REGIE, RES-

DES FRUITS CIVILS DES SOMMES ENCAISSÉES PAR 

FRAIS D'ENTRETIEN. — GROSSES REPARATIONS. 

 FRUITS PERÇUS DE BONNE FOI. HONORAIRES D'AVO-

EMPLOI EN FRAIS u'ADMINISTRATION. FIXATION 

DU TARIF. 

/. Lorsque le Domaine, avant toute réclamation d'une héré-

dité, a vendu les biens qui la composent et a encaissé les 

sommes en provenant, il n'a pas droit de réclamer aux hé-

ritiers qui font ensuite consacrer leurs droits, des frais de 

.régie à l'occasion des encaissemens par lui opérés, lorsque, 

par suite de la jouissance qu'il a eue de l'hérédité, il u fait 

siens des fruits qui s'élèvent à une somme su/psante pour 
l'indemniser de ses frais de gestion. 

II. Lorsque le Domaine est condamné à la restitution d' une 

ait 

. ou-i' de la de-

econnaissait dé-

MM. Stolze ct consorts ont critiqué les trois articles An 

passif que nous venons d'indiquer ; ils en ont demande k 

rejet ; ils ont, d'un autre côté, réclamé les intérêts imùg 

1840 des sommes dont la restitution avait été ordonnée» 

leur profit. 

Leurs prétentions ont été, partie accueillies, partie reje-

tées par le jugement du Tribunal civil de la Seine du 22 fé-

vrier 1850, dont voici le texte : 

« A l'égard des frais de régie : 

« Attendu qu'il résulte du compte présenté par le Domaine 

que pendant les quarante années qu'il a joui do la successioî 

Lapierre, les fruits qu'il a touchés s'élèvent à plus de 100,000 

francs, et que les dépenses qu'il a eu à supporter s'élèvent à 

40,000 francs environ ; 

<t Attendu que le Domaine s» trouve ainsi suffisamment in-

demnisé des actes de gestion qu'il a pu faire dans l'intérêt* 

la succession, par l'excédant de la recette sur la dépense; qu'il 

n'y a dès lors pas lieu de lui accorder un droit de 5 pour 100 

sur la somme de 73,172 francs, qui compose l'actif de la sue-

cession Lapierre ; 

« A l'égard des fruits échuis depuis la demande administrai 
tivo formée contre le Domaine : 

« Attendu que les sommes provenant de la vente du mobi-' 

lier, d'une maison et d'une rente sur l'Etat, ont été versées dans 

les caisses du Trésor qui les a utilisées ; 

« Que c'est à tort que lo Domaine prétend qu'il n'a pas jon-

ché les fruits depuis la demande dos héritiers; 

« Qu'en exécution des jugement el arrêt des 28 août 1846, 

et 13 avril 1848, il doit donc payer à titre de fruits civils m 
héritiers Lapierre, les intérêts des sommes qui ont été versttfj 

dans les caisses du Trésor ; 

« A l'égard des honoraires de l'avocat : 

« Attendu que le Domaine a été autorisé à employer les dé-

pens faits on première instance, et à la Cour en frais d'admi-

nistration ; 

« Attendu que, si dans l'usage, les honoraires des parties 

sont considères comme personnels aux parties, c'est le casdas 

la cause actuelle d'autoriser le Domaine à les comprendre dans 

les dépens qu'il a été autorisé -i employer ; 

« A l'égard de la somme de 4,011 francs 92 centimes, mon-

tant de grosses réparations; 

« Attendu que, si le Domaine ne justifie pas du devisds 

réparations faites en 1800 à la maison dépendant de la succes-

sion, il produit dos documens qui établissent que ces-répa» 

tiens consistaient dans la voûte de la fosse d'aisances, une p«r 

tie du plancher au-dessus de la porte cochère et des tuyau 

de cheminées depuis leurs foyers; 

« Que ces réparations, tant parleur nature quo par le chif-

fre auquel elles s'élèvent , doivent être considérées coiiuw! gros-

ses réparations, et que le Domaine a droit d'eu réclamer le 

montant des héritiers Lapierre; 

« Par ces motifs, 

« Ordonne que lo Domaine ajoutera à la somme de 60,112 

francs 08 centimes, les intérêts à K pour 100 depuis le jour de 

la demande administrative du montant de l'actif de la succes-

sion ; . i 

j> Dit qu'il n'y a pas lieu d'accorder au Domaine un droitf 

régie; M 

« Déboute les héritiers Lapierre des autres chefs de leur* 

mande; 

« Déclare lo présent jugement commun avec toutes lespr 

ties; 

« Ordonne qu'il sera fait masse des dépens, dont deux 

à la charge du Domaine et un tiers à la charge desdemF 

deurs; le coût du présent jugement est à la chargedu 

maine. » 

Le Domaine a interjeté appel principal de co j l,SL>Iîie* 

au chef qui lui avait refusé les frais de régie et au chef 

avait ordonné qu'il tiendrait compte des intérêts de > a . 

de la succession depuis le jour de la demande admi» 

tralive. ^ 

M. Stolze seul a interjeté appel incident en ce q llC 

4,611 francs pour réparations et les 600 francs P
01
!^ 

noraires d'avocat avaient été maintenus au pass" 

compte du Domaine. 

Dans l'intérêt du Domaine, M' Grossier a soutenu ^ 

les frais de régie étaient dus au Domaine à l'occas10".:. 

l'encaissement fait par le Trésor de 75,172 francs, pr^ 

de la vente de la maison et de la rente sur FEtat, "j?.^ 

ministration de ce capital n'avait pas en lieu dans 1 1» I 

du Trésor, mais bien dans celui des héritiers 

qui en ont été déclarés propriétaires par l'arrêt °!e ^|j 

Ces frais de régie maintenant, quels sont-ils ? yu*j3 
maison et la rente sur l'Etat ont été transformées 

somme d'argent, la conséquence de celte transloi ,^1 

a été un prélèvement sur Je capital MI profit (''' re - jstfn 
des vérilicateurs, inspecteurs, directeur' et adm g|l 
teurs, aux termes de la loi des 16, 18 et 27 ni3' 
Tous ces prélèveinens réunis dépassent 5 pour oj 

le Trésor réduit sa réclamation à celle somme ;^
 C

 j
erS

I^L 
qu'il a déboursée pour faire les affaires des lie"' ^ \i 

pierre, c'est bien le moins qu'elle lui soitres 11 ^é" 

irais de régie lut ont d'ailleurs en pareille eirconi (]1 n;t 
accordés jusqu'ici par les Tribunaux. (Voir i83»| 

arrêt de la Cour de Paris du 1" avril 1834. i" 1 ^' 

2" partie, page 455.) 

lati Sur le point re 

Domaine et qui 

ti dit : Le Domaine a été condamné par l 'ar'7 ' r0 
restituer les fruits à partir du jour de la demande . 

u'rêt de 

aux intérêts de la sommÇL^grei^ 

sont réclamés depuis 1840, «
 ln

 I 
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l^ief* . Trésor; ils sont entrés dans l'actif du budget, 
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-.m les plaidoiries de M* Cochery, avocat de M. 

Limet et Conflans, avocats des demoiselles 

SlÂ?*?des époux Pigalle, et conformément aux conclu-

Tilw*kM l'avocat-général Flandin, qui cependant était 

îe'lcs honoraires d'avocat pouvaient figurer au 
compte, la Cour a rendu l'arrêt suivant 
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l *î Considérant que sV 

^Kn^faUs en première instance et à la Cour en frais d'âd 
-Talion les honoraires extraordinaires en dehors de la 

du tarif n'ont jamais été compris dans ce que la loi et 
rndence qualifient de dépens judiciaires ; 

ffiS* pareils frais sont personnels à la partie qui a jugé 
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 Imos de les exposer ; . 

Bel l'appelant et le jugement dont est appel au néant Vis-
l ,is de Stolze, en ce que les premiers juges ont autorisé l'ad-
ministration du domaine à retenir une somme de 4,01 1 francs 
L

r
 les réparations, et 000 fr. pour honoraires de l'avocat du 

Domaine; ' , , ,. . _ 
« Emendant quant à ce : dit qu il n y a pas heu par le Do-

maine de retenir sur les sommes à restituer à Stolze la part de 
ce dernier dans la somme de 4,611 fr. 96 cent, pour répara-
lions, et dans la somme de 000 fr. pour honoraires; 

« Dit que le jugement dont est appel au résidu sortira effet; 
« Condamne le directeur de l'Enregistrement en tous les 

dépens de première instance et d'appel envers Stolze, le con-
damne aux dépens d'appel envers les autres parties. » 

Voici en quels termes sont exposées, dans l'acte d'ac-
cusalion, les charges qui pèsent sur chacune des accu-
sées : 

« Les époux Morcl se sont mariés il y
 a

 environ trois 

ans. Le mari, ouvrier maréchal, (rime bonne réputation, 

est un homme honnête et laborieux ; Marie-Françoise Poi-

rier, sa femme, a été condamnée pour vol, en 1847, par 

le Tribunal de Montfort; et, avant, comme depuis son ma-

riage, son immoralité a été profonde et ses débauches 

scandaleuses. Son caractère ('lait haineux et violent; sou-

vent, quand elle avait une discussion avec son mari, elle 

le menaçait d'une hacheou de tout autre instrument, et lui 

disait : « Si je ne suis pas la plus forte, je serai la plus 
traître! » 

« Le 3 janvier dernier, ils achevaient de souper, lors-
qu'un habitant d'iftendic entra chez eux et demanda à y 

passer la nuit. Morel refusa de le recevoir, parce qu'il était 

ivre; sa femme, irritée de la détermination de son mari, 
l'injuria, le menaça de lui jeter une écuelle à la tête, de 

lui fendre la tête ; elle auraitmême dit : .< Il n'ira pas long-

temps ; cela finira. » Morel oppose d'abord le calme à la 

colère de sa femme ; puis il sortit sans môme vider son 

écuelle, dans laquelle il laissa du cidre. Quand il rentra", 

Anne Salmon et Eugène Dutay, ses voisins, étaient chez 

lui ; il remarqua que son écuelle était remplie, et sa fem-

me, àlaquelle il en fit l'observation, lui répondit qu'elle y 

avait versé le cidre qui restait dans la bouteille. 11 en but 

une gorgée ; mais aussitôt, il sentit un goût très acre dans 

la bouche et comme une brûlure subite à la gorge; et à 

l'instant sa femme lui disait en vain qu'on avait rien mis 

dans son écuelle, mais qu'A y était peut-être tombé du ta-

bac. Ses souffrances, qujlugmentaient, était la preuve du 

contraire. Sur son invitation, Anne Salmon trempa ses lè-

vres dans le cidre ; il avait un goût détestable. La femme 

Morel en lit autant, et se hâta de vider l'écuelle dans la 

cheminée, en disant que peut-être un homme qu'elle avait 

vu sortir de chez elle au moment où elle rentrait du jardin, 

avait mélangé, au cidre de son mari, une substance mau-
vaise. 

« Les douleurs de Morel redoublaient d'intensité, et il 

faisait d'inutiles efforts pour vomir et ne pouvait rejeter 

que quelques glaires. Vers dix heures du soir, sur la pro-

position de sa femme, Dutay alla chercher M. Cottin, mé-
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COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Frémont. 

Audience du 2 août. 

DOUBLE ASSASSINAT. VOLS QUALIFIÉS. 

CONDAMNATIONS A MORT. 

DEUX 

le Cette audience a été consacrée au réquisitoire de M 

pTCureur-général et aux plaidoiries des défenseurs. 

Le réquisitoire de M. le procureur-général a été remar-

quable par sa simplicité même et par la force de sa discus-

sion. Le chef du Parquet, remplissant ila tâche pénible 

qu'il avait voulu accomplir lui-même pour donnera la 

répression de si grands crimes toute la solennité possible, 

a réclamé avec énergie et une haute dignité l'expiation 
terrible que la société attend depuis cinq mois. ' 

M' Quinton, pour Charrier; W Cotelle, pour Bordeaux; 

M'Chollet, pour Rellanger ; M
e
 Jullienne, pour la femme 

Béllanger, et enfin M« Lafontaine fils, pour Escoffier, ont 
pris successivement la parole. 

Jamais peut-être la tâche de la défense ne s'est présen-

tée d'une manière plus ingrate, et néanmoins nous regret-

tons de ne pouvoir reproduire ces diverses plaidoiries, où 

se sont rencontrés, suivant le rôle qui convenait à chacun, 

les senlimens élevés, la discussion habile, les paroles plei-

nes de convenance inspirées aux honorables défenseurs 

par les détails saisissans de ce triste procès, où la vie de 
quatre personnes se trouve engagée. 

Après un résumé très lucide ct très impartial de M. le 

président, lecture est donnée à MM. les jurés des soixante-

onze questions sur lesquelles ils auront à répondre. Quel-

les-unes de ces questions n'ont été posées que solidai-
r
«nent, et ne devront, par conséquent, être résolues 

^'autant qu'il n'y aurait point affirmation sur les ques 

tons principales résultant de l'arrêt de renvoi et de l'acte 
«accusation. 

,
Le

jury est entré en délibération à quatre heures et de-

pe. A six heures un quart, un coup de sonnette annonce 
luilva reparaître. 

La Cour rentre en séance au milieu d'un profond si-

^e, M. le président recommande au public de s'abste-
"'f de toute manifestation. 

« chef du jury, debout et la main sur la poitrine, don-

f lecture des réponses, qui sont affirmatives sur toutes 
gestions principales, 

ues circonstances atténuantes sont admises en laveur 
lernent de Béllanger et de sa femme. 
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decin. Morel raconta à celui-ci tout ce qui s'était passé ; 

les douleurs vives qu'il éprouvait, et lui dit qu'il était em-

poisonné. M. Cottin demanda l'écuelle dans laquelle il avait 

bu; la femme Morel lui en montra plusieurs; l'une d'elles 

contenait encore deux ou trois gouttes de liquide; le doc-

teur y mouilla un doigt qu'il porta à sos lèvres et y cons-

tata ainsi la preuve d'un acide très-puissant. Cette écuelle 

était évidemment celle qui avait contenu le cidre de Mo-

rel. M. Cottin s'en empara et la porta chez le pharmacien, 

où elle resta en dépôt jusqu'au lendemain. Les deux ou 

trois gouttes de liquide qu'elle contenait s'étaient réduites 

à une seule, par suite de l'évaporation et de la dégustation 

qu'en avaient faite ou renouvelée le médecin et le pharma-

cien, et, pour la conserver, elle fut mélangée à l'eau dis-
tillée. • -

Un traitement convenable avait été prescrit immédia-

tement à Morel par l'homme de l'art, et il ne tarda pas à 

éprouver un grand soulagement; mais M. Cottin n'a pas 

hésité à dire que si l'empoisonnement n'eût pas été com-

battu aussi promptement, la santé de Morel eût été grave-

ment altérée, et son existence compromise s'il avait avalé 

une plus grande quantité de son cidre. La femme Morel . 

fut immédiatement soupçonnée d'avoir empoisonné son 

mari, et, dès le 4 février, son arrestation fut ordonnée. 

Au moment où les agensde la force publique allaient en-

trer chez elle, elle se rendit promptement dans son jardin, 

qui borde la rivière, et jeta dans l'eau un objet qu'un en-

fant, placé sur l'autre rive, ne put distinguer. C'était une 

petite fiole bouchée, renfermant une petite quantité de li-

queur, et un ouvrier tanneur, en l'apercevant sur l'eau, 

s'en saisit et pensa que cette fiole avait pu être jetée dans 

la rivière par la femme Morel, et qu'elle contenait le poi-

son dont elle avait donné à son mari. Cette fiole fut immé-

diatement saisie par la justice; son contenu, la goutte de 

liquide recueillie le 4 février dans l'écuelle dont Morel s'é-

tait servi le 3, ont été soumis à des experts chimistes. 

« La fiole contenait de l'acide nitrique, 1 gramme 515 

m.; la goutte de liquide recueillie dans l'écuelle renfermait 

0 g. 00129 d'acide nitrique, quantité réelle et absolue, et 

cette quantité augmentée proportionnellement au nombre 

de gouttes du liquide contenu dans l'écuelle avant que Mo-

rel eut bu, était suffisant pour occasionner les plus graves 

désordres, si le liquide avait été complètement ingéré et si 
les secours de l'art avaient été tardifs. 

« Depuis longtemps la femme Morel avait l'intention de 

donner la mort à son mari en l'empoisonnant. Vers Noël, 

la femme Bétif, qui logeait chez elle, irritée contre celle-ci 

qui lui réclamait une chemise, disait à la veuve Thesalais : 

« Ce n'est pas une chemise qu'elle me demande, mais une 

bouteille qu'elle veut avoir. » Le 16 janvier, la femme Mo-

rel et la femme Bétif causaient à voix basse dans une écu-

rie; un témoin prêta l'oreille et comprit qu'il était question 

de Morel; sa femme disait qu'elle avait des disputes conti-

nuelles avec son mari, qu'elle avait bonne envie de trouver 

un moyen de détruire ce chameau -là. « Cela vous serait 

facile, répondit la femme Bétif, si vous (Uiez à ma place, 

car mon mari fait emploi de poison pour tremper ses ou-

tils, et je puis facilement m'en procurer. » La femme Mo-

rel la pria de lui en envoyer, mais elle's'y refusa, dans la 

crainte de se compromettre. « J'irai donc à Bennes le 1" 

février, dit la femme Morel, ct vous me procurerez ce que 

je vous demande. — Venez, répondit la femme Betif, je 

vous donnerai ce que vous désirez, » Dans la journée, le 

témoin qui avait surpris cette conversation reprocha à la 

femme Bêtifia promesse qu'elle avaitfaite; celle-ci voulut 

nier d'abord les propos qu'elle avait échangés aveela fem-

Morcl, puis elle avoua qu'elle ne s'était engagée à donner 

du poison que pour se débarrasser de lafemme Morel, qui, 

plusieurs fois déjà, lui avait parlédeson projet de donner 

la mort à son mari, mais que certes elle ne lui donnerait 

pas de poison. La femme Morel cependant comptait sur 

cette promesse, car le 31 janvier elle dit à Mario Calbois : 

« Je hais mon mari, je le voudrais bien crevé; je vais al-

ler faire un tour à Bennes et je lui ferai ensuite quelque 

chose. Voncj; à la maison quand il y sera,- demandez un 

petit verre, j'en servirai deux, un pourluj quej'arrangerai 

et je vous indiquerai celui qu'il faudra prendre.' W 

« De son côté, la femme Betif songeait à la promesse 

qu'elle avait faite et paraissait décidée à la tenir. Le 25 

janvier, elle disait à un ouvrier travaillant chez le sieur 

Durand, avec lequel elle vivait : « Vous ne savez pas quelle 

commission m'a donnée la Morel ? celle de lui acheter du 

vitriol pour motito dans un boudin qu'elle donnerait à son 

mari lorsqu'il irait chez ses parens, pour qu'il le mangeât 

à la sollicitation de sa maîtresse, elle fut acheter, chez trois 

pharmaciens différons, de l'émétique, que, suivant les ins-

tructions qu'elle avait reçues, elle mélangea dans du cidre 

et de l'eau-de-vie que 6urand devait boire; celui-ci ont 

différentes convulsions, et sa femme croyant qu'il allait 

mourir, prit la fuite. Il y a deux ans environ, Marie Mace 

rechercha le sieur Durand ; elle lui raconta,
(
par ordre, di-

sait-elle, de son confesseur, qui l'avait invitée à en deman-

der pardon, ces faits remontant déjà à une date éloignée; 

le pardon fut complet, et la femme Rétif, dorit l'immoralité 

est profonde, devint la concubine de celui-ci, qu elle avait 

failli empoisonner. 

« Dans ses interrogatoires devant M. le juge d instruc-

tion de Montfort, Marie-Françoise Poirier, femme Morel, 

a reconnu que, le 1" février, accompagnée de la femme 

Rétif, elle a acheté, à Rennes, la fiole remplie d'acide in-

trique, que, le 4, elle jeta dans la rivière; elle comptait 

faire usage de cet acide pour se guérir d'une maladie vé-

nérienne que son mari lui avait communiquée ; elle a voulu 

guérir aussi celui-ci par le même moyen, malgré lui, et 

elle a enfin reconnu que, dans ce b'it, dit-elle, elle a versé 

une petite quantité d'acide nitrique dans l'écuelle de Ma-

thurin Morel, le 3 février, au soir; elle ignorait que cet 

acide fût un poison, et n'a point eu l'intention de lui don-
ner la mort. 

« Il a été constaté que les époux Morel n'ont point eu 

de maladie vénérienne. La femme Relit' a reconnu qu'elle 

avait procuré dà l'acide nitrique à la femme Morel pour 

la guérir d'une maladie vénérienne que celle-ci aisait 

avoir. Quoiqu'elle l'ait entendue se plaindre souvent de 

son mari, dont elle aurait bien voulu, lui disait-elle, être 

débarrassée, qu'elle tuerait ou empoisonnerait, elle n'a 

pu penser que la femme Morel ferait un mauvais usage 

de l'acide nitrique, et elle ignorait même que c'était du 

poison. U est à remarquer que, de son aveu, Durand lui 

avait bien recommandé de ne point toucher notamment à 

une fiole d'acide nitrique dont il fait souvent usage pour 

confectionner des outils, parce que, lui avait-il dit, c'était 
du poison. » 

Les témoins confirment les faits énoncés dans l'acte 
d'accusation. 

Le jury a acquitté la femme Macé; mais il a déclaré 

coupable, avec admission des circonstances atténuantes, 

la femme Morel, qui a été condamnée aux travaux forcés 
à perpétuité. 

TÏSAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le prési-

dent Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le 

samedi 16 du courant, sous la présidence de M. le con-
seiller Poinsot ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Laureau, avoué, rue de i'Àncienne-
Comédie, 29 ; Gémestal du Chaumeil, avoué, ruo .-euve-des-
Bons-Enfans, 1 ; Gautier, notaire, à Nanterrc; Caillât, maître 
de bains, rue des Deux-Portes, 34 ; Brouillard, officier en re-
traite, impasse Guéménée, 2 ; Halboister, fabricant de néces-
saires, rue du Petit-Thouars, 19; Sorbier, médecin, boulevard 
Beaumarchais, 37; Charrière, fabricant d'instrumens de chi 
rurgie, rue de l'Ecole-de-Médecine, 6; Desvaux, marchand de 
toile, rue Saint-llonoré, 27; Jacquet, quincaillier, rue du Pe-
tit-Carreau, 18; Hamardj négociant, rue Vivienne, 16; Rous-
selin-Michault, agent général du commerce des bois , quai de 
Béthune, 20 (32 nouveau); Massue, papetier, rue des Lom-
bards, 1; Delahais, pharmacien, rue du Faubourg-Saint-An-
toine. Ho; Anuequin, capitaine retraité, rue Lavoisier, 7; 
Tardieu, graveur, rue des Fossés-Saint-Jacques, 26 ; Bigos, 
faïencier, rue de la Limace, 7 ; Authier, marchand de tulles, 
rue Saint-Denis, 290 ; Vaïsse, professeur, rue Saint-André, 58; 
Nicolaï deBency, rentier, rue de l'Université, 33; Provandier, 
propriétaire, rue Saintonge, 26 ; Hardy, médecin, rue Lepelle-
tier, 9 ; Jouye, architecte, à Belleville ; Bruzard, architecte, 
ruo des Petils-Augustins, 13 ; Véron, marchand do dentelles, 
rue du Dragon, 37; Bertrand, propriétaire, rue Saint- Maur, 
16; Consigny, propriétaire, à Vaugirard; Marbeau, trésorier 
des Invalides, rue de Surosnes, 7; Aude, propriélairo, rue 
Duphot, 13; Jul lien, ingénieur, rue Coquenard, 20 ; Robert, 
fondeur de métaux, à la Villette; Dubois, peintre, rue Saint-
Lazare, 79 ;- Chastellain, avocat, place Saint-Germain-des-
Prés, 10 ; Moreau de Jonnès, employé, rue de Verneuil, 34 bis; 
de Bérenger, propriétaire, place des Représentans, 4; Aréra, 
quincaillier, rue de la Barillerie, o. 

Jurés supplémentaires : MM. Boyer, médecin, rue de Gre-
nelle, 9; Fléehelle, boulanger, faubourg du Temple, 99 ; Han-
tôt, négociant, rue du Sentier, 14 ; André, droguiste, rue St-
Anloine, SI; Magnan, chef de bureau au ministère du com« 
merce, rue Geuffroy-Lasnier, 22 ; Guénée, bijoutier, quai de 
la Mégisserie, 36. 
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Présidence de M. Bobinot deSaint-Cyr. 

Deuxième session de 1851 . 

TENTATIVE ■"•"UÏIÏIS I) EMPOISONNEMENT. 
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pendant la route. Oh ! je ne le ferai pas, répondit-elle 

aux observations de cet ouvrier, et je vous en prie, n'en 

parlez pas à Durand.» Le 1
er
 février, la femme Morel partit 

pour Bénîmes, d'où elle revint le soir après avoir passé 

toute la journée avec la femme Betif. Ces deux femmes se 

rendirent ensemble chez un droguiste, le sieur Boussin-

Elias, et y achetèrent de l'acide nitrique. La fiole jetée 

dans la rivière, le 4 février au matin, est celle qui avait 

été l'emplie de cette substance, chez le droguiste, le 1" du 
mêtiie mois. 

« La femme Rétif depuis quelques années a cessé dc 
vivre avep son mari, qui pourtant habite Hennés. A dix-

sept ans, elle était domestique à Rennes des époux Durand; 

Le scrutin pour l'élection du bâtonnier de l'Ordre des 

avocats sera ouvert demain mercredi à neuf heures et fer-
mé à onze heures. 

Le scrutin pour l'élection des membres du Conseil de 

l'Ordre sera ouvert le môme jour à midi et fermé à deux 
heuros. 

— Un élégant jeune homme, paraissant tout au plus 

âgé de vingt à vingt-deux ans, se présentait avant-hier 

dans le riche magasin de dentelles de la dame V.,., rue 

Vivienne. « Je viens près de vous en ambassadeur, dit-il 

à la dame V.., avec un accent légèrement étranger; mes 

sœurs sont descendues à l'hôtel des Italiens, au coin du 

boulevard et de la rue de Choiseul; elles désirent faire 

des acquisitions importantes; veuillez donc, je vous prie, 

leur envoyer par une do vos demoiselles ce que vous avez 

de plus beau en châles et en garnitures de robes ; je rentre 

moi-même, et s'il n'y a pas trop longtemps à attendre, 

j'emmènerai votre demoiselle avec son carton. » 

Tout en faisant cette proposition, et tandis que M"" V... 

donnait l'ordre à une de ses demoiselles de magasin de se 

hâter, le jeune homme montrait de la main son équipage 

et sa livrée arrêtés devant la porte, et qui, l'un et l'autre, 

étaient d'une rare distinction. La demoiselle une fois prê-

te, en deux minutes on lut à l'hôtel : « Attendez-mot une 

seconde, dit le jeune homme, que je vore si mes sœurs 

sont habillées. » 11 revint presque aussitôt en effet, mais 

ce fttt pour annoncer qu'elles étaient parties : « Je m'étais 

arrêté en route, reprit-il, elles se sont impatientées. Main-

tenant elles sont au faubourg Saint-Ronoré, ohez M
m

* la 

duchesse dèX,.. Vous seriez bien aimable de les y join-

dre; c'est leur amie la plus intime, elles feront leur choix 

chez elle, et elle-même sans doute vous achètera aussi 

quelque chose. » La demoiselle de magasin, ne voyant nul 

inconvénient à satisfaire à ce désir, descendit de la voitu-

re, et partit avec son carton pour l'adresse qu'on lui indi-
quait, 

Aussitôt débarrassé d'elle, le jeune homme reprit au 

grand trot le chemin de la rue Vivienne, et rentra dans le 

magasin de h> dame V... « Mes sœurs sont ençhan.tées de 

volreeuvoi, dit-il; mais votre demoisollo lotir a parlé do 

magnifiques malinos pour vota» à des robes de poult de 

soie paille; je vions en chercher réchaiilillon ; remettez-le 

moi vite, car on m'attend. » Au lieu d'échantillon, la dame 

V... remit le coupon même de maline à l'élégant jeune 

homme, dont oneques depuis elle n'a eu de nouvelles, non 

plus que la demoiselle de magasin de ses sœurs, in-

connue à l'hôtel des Italiens comme chez la duchesse de 

— Samedi soir, un voleur à la tire qui s'était laissé 

prendre en flagrant délit, à l'embarcadère du chemin de 

Fer du Nord, fut remis aux mains de la garde et conduit 

au jiosle du boulevard Bonne -Nouvelle, malgré do nom-

breuses tentatives pour échapper en route à ses gardiens. 

Il avait donné le nom de Corbeau, et avait déclare demeu-

rer à une adresse qui fut reconnue fausse. Il passa la nuit 

au poste après qu'on eut saisi sur lui un porte-monnaie 

renfermant une somme de 18 francs. Le lendemain, des 

inspecteurs du service de sûreté vinrent le prendre pour 

le conduire à la préfecture, ct dès qu'il parut devant eux, 

ils le reconnurent pour n'être autre quo le nommé B..., 

que deouis 1834 ils ont déjà arrêté nombre de fois, et qu'ils 

connaissent sous les noms de Ozard, Gondard, le marchand 

de bouteilles, Baron, Beillard, Gossot, ct tant d'autres 
qu'il prenait à chacune de ses arrestations. 

I!..., qui est sorti de Poissy le 21 mai dernier, se dispo-

sait donc à la suivre, lorsque l'un des inspecteurs qui lui 

voyait l'air inquiet ct affairé, ct les yeux constamment 

fixés sur sa casquette, eut l'idée que quelque chose d'ex-

traordinaire causait son agitation. Il le fouilla donc une«e-

conde fois. Non-seulement ses prévisions ne l'avaient pas 

trompé, car dans la doublure de sa coiffure il trouva une 

somme de 400 fr. eu billets de banque; mats encore, dans 

la doublure d'une des poches de son pantalon, il retrouva 

également 40 fr. en or qui avaient échappé au chef de 

poste et aux soldats, peu habitués à ces sortes de perqui-
sitions. 

B..., qui a refusé de faire connaître son domicile, a été 
conduit au dépôt. 

— Récemment libéré d'une condamnation subie à Pois-

sy, le nommé M... passait avant-hier à Choisy, suivi d'un 

énè-rffle chien. Comme sa bourse, son estomac était vide 

et il avait faim. Il aperçut l'appétissante boutique du sieur 

D. .., restaurateur ; il y entra, se fit servir et consomma un 

copieux repas. Lorsque le moment fut venu de payer la 

carte, H... déclara au restaurateur qu'il était sahs argent, 

prétextant qu'il avail oublié sa bourse et s'annonçant 

comme un marchand de chevaux de Paris. « Je suis un 

homme d'honneur, disait-il; tout le monde peut se trouver 

dans le même embarras que moi; je viendrai sous peu 

vous solder mon compte et je vous régalerai d'une bonne 

bouteille de vin. » Une discussion des plus vives s'était 

engagée entre la mauvaise pratique et le restaurateur, 

lorsque vint à passer un gendarme que M. D... appela et 
lit juge du différent. 

Le gendarme, pour mettre les parties d'accord, ne 

trouva d'autre moyen que de conduire devant le maire de 

la commune H..., qui s'y refusa L'agent de l'autorité 

voulut le contraindre à lo suivre; alors eut lieu entre eux 
une lutte violente à laquelle vint se mêler le chien, qui, 

excité par son maître, mordit assez profondément le gen-

darme et lui déchira ses vêtemens. Cependant le restau-

rateur et ses garçons vinrent aider à maîtriser H..., qu'on 

parvint à conduire chez le maire, et de là, comme inculpé 

d'escroquerie, à la préfecture de police, où furent consta-

tés ses antécédéns judiciaires. U a été mis à la disposition 
du procureur de la République, 

— Un voltigeur du 37' de ligne de"ligne, le sieur G..., 

traversait hier, à la nuit tombante, dans le bois de Boulo-

gne, se rendant à Courbevoie où il est caserné. Un peu 

après avoir dépassé le chemin de la Muette, il rencontra 

deux femmes qu'on a su plus tard être la nommée Y... et 

sa servante. Elles gardaient des vaches qui paissaient. Dès 

qu'elles virent ce soldat, elles lui demandèrent l'heure qu'il 

était, en le qualifiant d'une grossière épithète; puis, com-

me il suivait son chemin sans leur répondre, elles l'acca-

blèrent d'injures, lui jetèrent des pierres, et enfin la femme 

V... alla jusqu'à s'approcher du voltigeur et à le frapper 

d'un coup de bâton. En ce moment survint le sieur V... 

qui, se joignant à sa femme, maltraita le soldat aux cris 

duquel arrivaient des passans et un garde du bois qui ar-

rêtèrent les époux et les conduisirent devant le commis-

saire de police de la localité. Après avoir été interrogés 

par ce magistrat, ils ont été envoyés au dépôt de la Pré-

fecture pour y rester à la disposition du procureur de la 
République. 

DÉPARTEMENS. 

HAUTE-LOIRE. — Un trait de mœurs des plus remarqua-

bles en province est la réunion des moissonneurs sur une 

une place publique. Chaque nuit ils stationnent en foule, 

attendant qu'on vienne les louer à la journée, et cette as-

semblée, comme tant d'autres, est loin d'être silencieuse 

et calme. Lorsqu'un fermier propose un prix trop vil ou 

qu'un moissonneur l'accepte, d'énergiques huées retentis-

sent aussitôt et viennent troubler les malheureux voisins, 
qui ne peuvent trouver un instant de sommeil. 

Quelquefois tout ne se borne pas à d'importunes ru-

meurs, les discussions s'enveniment et le sang est répan-

du. Hier, 31 juillet, l'oreille d'un moissonneur a été coupée 

sous le tranchant d'une faucille. Deux jours auparavant 

dans un village voisin, un autre a eu le sommet du crâne 

emporté par le même instrument. C'est tout-à-fait, comme 

on voit, le scalp des sauvages indiens dont quelques mon-

tagnards ont malheureusement les mœurs et les instincts. 

— AIN. — U arrive de toutes parts d'affligeans détails 

sur les effets de l'orage qui a éclaté pendant la nuit du 29 

au 30 juillet. Cet orage s'est étendu dans un rayon de 100 

kilomètres autour de Lyon ; car les journaux du Rhône, 

du Jura et de la Drôme, constatent ies dégâls qu'il a cau-
sés dans ces départemens. 

La pluie qui est tombée sans interruption pendant trois 

jours a amené des inondations sur divers points. La rivière 

d'Ain, grossie subitement, a pris des proportions qui dé-

passent celles de 1840. On annonce déjà que dos amas de 

bois de sapin et un grand nombre de meules de blé ontété 
entraînés par les eaux. 

Hier, à onze heures du marin, le niveau d'eau était à 

Neuville de 25 centimètres plus haut quîcn 1840, et de 50 

centimètres à Pont-d'Ain. Ce niveau s'était un peu abais-
sé vers le soir, 

Dans le Bugey, les routes ont été inondées, ravinées ou 
interceptées sur beaucoup de points. La chaussée qui relie 

le pont de Pont-d'Ain, du côté du Bugey, a été coupée en 

plusieurs endroits. Une seule brèche, entre les bornes ki-

lométriques 54 et 55, a au moins quarante mètres de lon-
gueur. 

Tous les courriers et les diligences se dirigeant sur Bel-

ley ou sur Bourg, ont été forcés de passer à Neuville, le 

chemin do Coutelieu à Pont-d'Ain étant entièrempnl cou-

vert d'eau. La diligence de Chambéry à Châlon qui, d'or-

dinaire, arrive ici à neuf heures du soir, n'est arrivée ce 
matin qu'entre quatre et cinq heures. 

Le ruisseau de Veyron, qui traverse Cordon et Préau, a 

renversé six maisons, dont une usine à papier ; d'autres 

ont éprouve de grands dommages ; un pont a été empor-

té, des passerelles détruites, des murs démolis, des arbres 

arrachés, les seconds foins perdus et les prairies ensa-

blées. Jamais ce torrent n'avait été aussi gros et n'avait 
fait autant de ravages. 

La route de Genève a été interceptée à Cerdop. 

4 la Balme, plus dc trente voitures de roulage et autres 
sont restées atVêtées quatre heures. 

Les eaux de l'AJbarine, habituellement à sec dans cette 

saison, ont monté presque à la hauteur de 1840. Les ré-
coltes sont heureusement levées. 
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A Sainl-Rambcrl, dans la vallée du Brévon, un déchi-

rement s'est opéré dans la masse des rochers qui longe le 

chemin conduisant à l'hennilagc du peintre Leymarie dc 

regrettable mémoire. 

Un bloc énorme dc 1,000 à 1,200 mètres cubes s'est 

détaché de la montagne ct a roulé sur sa base, sans perdre 

son aplomb : il est immobile au milieu d'énormes débris 

qui ont été précipités jusqu'au torrent; la partie cultivée, 

qui le couvrait, reste avec ses murs en terrasse, son écla-

tante verdure dc plantes et d'arbustes ; c'ost un jardin sus-

pendu au milieu du chaos. 

Un cellier adossé à la paroi de ce rocher coupé à pic, 

et qu'on devait supposer abrité par lui, a été écrasé sous 

les décombres ; l'habitation a été préservée; elle a été, 

abandonnée dans la nuit par une femme et ses deux en-

fans, effrayés par le mugissement du torrent et les craque-

mens qui se faisaient entendre dans la montagne. 

La rivière de Suran est également sortie de son lit sur 

plusieurs points et a occasionné des dégâts. Un pont n trois 

arches, en construction à Simandre, s'en est ressenti: les 

cintres de deux arches ont été entraînés par les eaux, et 

les dix assises de moellons qu'ils supportaient sont tom-

bées dans la rivière. La troisième arche, sous laquelle le 

courant était moins rapide, n'a pas eu à souffrir. Huit jours 

de plus, ce pont aurait été terminé et aurait résisté. 

 T OULON (Var), i'' août. — Nous avons à signaler un 

acte de dévouaient ù l'honneur d'un jeune matelot embar-

qué sur les bateaux dragueurs employés dans notre port. 

Hier, un douanier avec une femme se trouvaient dans 

la rade à bord d'un bateau citerne et s'apprêtait à en 

sortir en s' embarquant dans un bateau qui malheureuse-

ment n'était point amarré. 

Le sieur Auguste Delallc, douanier, entra le premier 

dans le bateau"; au moment où la femme y plaçait déjà un 

pied, l'embarcation qui devait les recevoir l'un et l'autre 

se séparait du bateau-citerne, et tous deux tombèrent dans 

la mer. ils allaient périr infailliblement, lorsqu'ils furent 

aperçui dans ce péril extrême par le jeune André Gravez, 

qui passait sur le bateau à vapeur. Ce jeune homme, mal-

gré la marche rapide du bâtiment, et au risque d'être mis 

en pièces par la roue, s'est précipité dans la mer, tout ha-

billé, el. est parvenu à les saisir au moment où ils allaient 

être engloutis. 

U se trouvait sur le bateau-citerne un seul gardien, 

vieillard, qui, n'écoutant que son courage, s'était jeté à la 

mer; mais ses forces le trahirent, et il ne dut son salut 

qu'au prompt secours que lui porta lè jeune Gravez. 

— RnÔNE (Lyon), 3 août. — La crue du Bhône a pris 

dans la soirée des proportions effrayantes ; l'eau a monté 

, avec une extrême rapidité. Aussi, la nuit dernière a été 

une nuit d'angoisses et de fatigues pour tous les proprié-

taires de bateaux et des usines amarrés sur le fleuve. Le 

courant, devenu furieux, augmentait avec '\c volume des 

eaux; les cordes et les chaînes les plus solides faiblis-

saient sous cette pression puissante, et l'on tremblait à 

chaque instant devoir un bateau s'en aller à la dérive et 

entraîner avec lui tous ceux placés en aval. Heureusement 

ces crainles n'ont pas été réalisées, et nous n'avons pas 

appris qu'il soit arrivé aucun accident grave. 

Trois radeaux amarres à la digue de la Tête-d'Or ont 

rompu leurs cordes, hier, à six heures du soir, et, entraî-

nés par le fleuve, sont vernisse briser avec un fracas épou-

vantable contre le pont Morand. Heureusement le choc a 

eu lieu vers le milieu du pont, contre les piles qui soutien-

nent les arches les plus élevées, en sorte que les débris 

ont pu être emportés par le courant. Si ces radeaux étaient 

venus se rompre contre les piles placées aux extrémités, 

on aurait pu redouter de graves aocidens, par suite de 

l'accumulation de leurs débris qui n'auraient pu passersous 

les cintres que l'eau atteignait déjà. 

Le mouvement ascensionnel des eaux s'est prolongé 

jusqu'à quatre heures du matin; elles se sont maintenues 

pendant plusieurs heures au point maximum de leur éléva-

tion, et elles n'ont commencé à diminuer sensiblement qu'à 

dix heures. 

Les eaux du Rhône ont envahi tous les quartiers bas de 

la Guiilotière et de la ville. Le quai de Betz, dans toute 

son étendue, depuis le pont Morand jusqu'au pont La-

fuyette, est inondé ; le quai Bon-Rencontre, depuis le pont 

Lafayelte également jusqu'au pont de l'îlôtel-Dieu, est 

aussi envahi par les eaux. Tous les magasins de ces deux 

quais sont fermés el ne sont accessibles qu'en bateau. La 

place des Cordelicrs, dans sa plus grande étendue, les rues 

Claudia et Stella, les voies de communication qui entou-

rent la Hallc-aux-Blés, les rues Port-Charlet, Bonneveau, 

Palais-Crillet, Grêlée, etc., sont dans l'eau. 

La place de la Charité, à partir de la porte de l'hôtel de 

Provence jusqu'à la promenadedes Tilleuls, est également 

inondée, ainsi qu'une partie de la rue du Péral. 

Les eaux ont dépassé, en amont des Brotteaux, ladigue 

de la Tête-d'Or, au-dessus de laquelle elles déversent, 

pour se répandre ensuite dans les terrains situés en arrière. 

Mais en tombant d'une hauteur de deux mètres au moins, 

elles ont empor'é le gravier qui soutenait la digue et qui 

formait la chaussée. 

Le revêtement en pierre, seul resté debout, menaçait 

d'être emporté lui-même, quand un détachement du génie, 

dirigé par un officier de cette arme, s'est transporté en 

toute hâte sur les lieux, pendant la nuit, et il a travaillé, 

avec un dévoùment et une énergie au-dessus de tout élo-

ge, en présence de M. le colonel Griffon, commandant de 

la place; il a jeté des fascines et des pierres destinées à 

fermer la brèche et à donner à la muraille une force de 

résistance suffisante pour n'être fias entraînée par le fleu-

ve. M. le commissaire de police des Brotteaux a veillé tou-

te la nuit pour porter secours sur tous les points menacés, 

et il n'a cessé, depuis le moment où l'inondation a inspiré 

des craintes sérieuses, de donner de nouvelles preuves de 

son dévoùment bien connu. 

11 va sans dire que la plupart des terrains non remblayés 

des Brotteaux sont inondés par suite de l'infiltration des 

eaux. Le Bhône a atteint, dit-on, la même élévation qu'en 

1840. 

■ Des voyageurs nous disent que la rivière d'Ain est plus 

forte qu'en 1840. 

Le Yeyron, un de ses affluons, a emporté trois ponts en 

pierre, celui de Préau, celui de Leymiaet celui de Poncin. 

Les ravages que le Vcyron a faits à Poncin sont considé-

rables. 

D'autres voyageurs assurent que le pont de Poncin n'est 

pas emporté, mais seulement fortement endommagé, ainsi 

que les moulins, les murs et les propriétés dans le bas du 

vallon. , . 
Le bateau à vapeur qui fait le service du Haut-Knone 

n'est pas arrivé à Lyon hier, à cause de l'élévation des 

eaux. Ce bateau n'a pas quitté Aix-les-Bains. H repren-

dra son service aussitôt que l'inondation aura cesse, et que 

le fleuve pourra être rendu à la navigation. 

Un fait assez curieux, produit par l'énorme accroisse-

ment pris subitement par le Rhône, c'est l'immobilité pres-

que absolue des eaux de la' Saône. Cette rivière, dont le 

courant est fort rapide d'habitude sous le pont dc Ne-

mours, semble, en effet, avoir été transformée en un véri-

table lue qu'aucun vent n'agite. Ceci s'explique par l'obs-

tacle qu'oppose à son écoulement dans le Bhône le volume 

considérable ct la rapidité des eaux do ce dernier fleuve. 
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CHEMirJS DE FJBB CO'i*SS 

ÉTBANGEB. 

ECOSSE (Edimbourg), 1" août. ■— M. Snare, libraire à 

Readihg, près de Londres, a acheté, il y a déjà plusieurs 

années, de M. Kent, à Oxford, un portrait de Charles I", 

attribué au célèbre peintre espagnol Velasquez. 11 en fit un 

objet dc spéculation, ct montra successivement ce tableau 

à Reading, à Londres et enlin à Edimbourg. Celle dernière 

exhibition n'a pas été la plus heureuse. A peine le por-

trait de Charles I" était-il exposé, que les exécuteurs tes-

tamentaires du feu comte dc Fife (l'un des arrières-neveux 

de Macbeth) sont venus le réclamer comme ayant fait par-

lie de la galerie de tableaux appartenant à la succession et 

ayant été détourné ou même volé. Ils ont en conséquence 

obtenu du sherilf un ordre de saisie; mais, après de lon-

gues procédures, ils n'ont pu établir l'illégalité de la pos-

session de M. Spare, et celui-ci les a actionnés devant la 

Cour du jury d'Ecosse à Edimbourg et réclamé cinq mille 

livres sterling (125,000 fr.) dédommages-intérêts. 

Les fidéi-commissaires et exécuteurs testamentaires 

n'avaient plus à discuter que la quotité de l'indemnité. Ils 

ont l'ait entendre comme témoins M. Ilermann, marchand 

de tableaux bien connu, M. Mcsnard, restaurateur de 

peintures; M. Henry Robinson, graveur de sujets histori-

ques, ct d'autres artistes. Leur opinion unanime a été 

que le tableau en question n'était pas un original de Ve-

lasquez, 

Les jurés, après le résumé de lord Cowan, président de 

la Cour, ont adjugé à M. Spare mille livres sterling 

(25,000 fr.) do dommages-intérêts pour le tort que lui "a 

fait éprouver la saisie du prétendu tableau de Velasquez. 
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Les prix pour St-Cloud, Suresnes et Courbevoie sont 

réduits, la semaine, à 35 c. au départ et 25 c. au retour. 

Chemin do fer, rue Si-Lazare, 124. —■ Omnibus gratis; 
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A'» rAM^'AHr». 

3 0(0 j. 22 juin .. . 

5 0|0j.22 mars... 
57 la | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

95 73 i Oblig. delà Ville.... — 

iParisàStrasbg. 
Rouen au Havrei 2 15 — \ 2 H 50 ;Tours à Nantes. 

Mars, à Avign. 217 50 210 25 Mont.àTrojes. 
T. r «a 

Sir sbg.àBàle.!l53 75 155 — Dieppe à Fée. . 201 y;; ̂  ^ 

L'huile de l 'oie de morue naturelle, seule admise àV^ 
position de 1819, se vend rue Saint-Martin, 110, à ï'OlivièJ*
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PORTE- SAINT-M AUTIN .— Aujourd'hui mardi, 18« re ■ 

sentation do Salvator Rosa, de M. Dugué. Ce drame, si nrn^ 

menlé et si poétique, rappelle les plus beaux succès obten 

la Porte-Saint-Marliii. Nul doute que les nombreux eux 
étrangers que Paris renferme ne viennent assister, an g 

'oins une fois, à ee ravissant spectacle, si remarquablement iniT 
prêté par SI. Mélingueet l'élite delà troupe. 

— Le Ranelagh, pour célébrer le patronage illustre du 
ble lord qui lui a donné son nom, organise pour jeudi une m 
extraordinaire en l'honneur du lord-maire et des membres^ 

la commission de Londres. Les arbres seront illuminés à |
a 

nitienne. Pour la dernière fois le quadrille infernal "aveetS 
d'artifice. On souscrit à l'avance, au Galitjnani'g Mcsseram 

au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, et dans tous les miS 
hôtels. 

SPECTACLES DU 5 AOUT. 

VARIÉTÉS. — La Ferme, Derrière lo rideau, Meublé. 

G YMNASE. — Le Chaperon, la Femme, les Philosophes. 

T HÉÂTRE -MONTAIS 1ER. — English, L'Amant do cœur, )
e

 Duel 

PORTE- SAINT - M ARTIN. — Salvator Rosa. 

C AMÉ. — Kean. 

AJIRIGU. — Le Monstre et le Magicien. 

C OMTE. — Le Chat botté. 

FOLIES. — Fille à marier, le Père Jean, Blondette. 

D ÉLASSE» ENS- COHIQUES. — Le Monstre et le Pharmacien. 

C IRQUE N ATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs à 8 heures.! 

H IPPODROKE. —- Les din a::ches, mardis, jeudis, samedis. 

R OBERT B OUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

SALLE LAC'AZE (Carré Marigny). — Les soirs à 8 heures. 

JARDIN M ARILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, d image, 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vend r., din] 

J AI DIN ET Sa.LE P ACANINI , rue de la Cii.-d'Antin, 11 .—Bal lo 

dmi., lund., jeud.; concert les vend, soir et dim. mat. àî.i 

l.es Insertions légales. Ses Annon 

ce* «e 1SM. les Officiers ministériels 

et «esseas «les Administrations puirti-

<mew doivent être adressées directe-

ment as» bnreau ftajowrBfai; 
"Mi pri% de 3a ligne A insérer sue 

e»u deux, fois est de. •. . . 1 fr; 50 e. 

'SVoïs on fltnatre fols. . . s *s 
cm<i lois et au-dessus. . i » 

moyennant, outre les impôts, 2,500 

Vêtîtes immobilières. 

AWBIEîîCE B£S CRIÉES. 

sant en 1800, 

francs ; 

5° Le DOMAINE de Saussaye, de la contenance 

totale de 7i8 hectares, situé communes de Breton--

celles, la Madcleine-Bourret, Mouliers et Borceau, 

canton de Regmalard, arrondissement de Morta-

gne (Orne), consistant en la forât dè Saussaye, d'une 

superficie de 700 hectares, aménagée à quinze an-

nées, divisée en treize coupes; la forge ou four-

neau du Moulia-Renault ; la ferme du môme nom; 

le bordage de la Verrerie ; maisons de gardes et 

dépendances. 

Le revenu dé ce domaine, indépendamment de la 

valeur des réserves, s'élève actuellement à 33,115 

fr., composé ainsi qu'il suit: 

Moyenne des treize coupes. 23,805 fr. 

Loyers du fourneau et de la ferme 

du Moulin-Renault. 0,110 

Fermage du bordage de la Verrerie. 200 

2° Un TERRAIN contenant 399 mètres 95 centi-

mètres, situé aussi place du Château- Rouge, sur 

la mise à prix de 500 fr. 

3° Un autre TERRAIN contenant 225 mètres 87 

centimètres, situé à Montmartre, rue Mirrha, sur 
la mise à prix de 400 fr. 

4° Un autre TERRAIN, contenant 473 mètres 

93 centimètres, situé au même lieu, rue Dejean, 

sur la mise à prix de 500 fr. 

Produit brut de la maison : 5,355 fr. 

Vacances : 050 

22. 

FEB1ES, B9!S, TERÎL, 
Etude do M* LAVAUX, avoué à Pans, rue Neuv 

Saint-Augustin, 24. 

Vente sur licitation, eu l'audience des criées, à 

Paris, le. samedi 23 août 1851 , 

En cinq lots qui ne seront pas réunis: 

1° De la FERME d'iverny, située commune d'I 

verny, canton de Clayo et deDammartin, arrondis 

sèment de Meaux (Seine-et-Marne), de la conte 

nance de 184 hectares de terre ct 0 hectares d. 

bais. 
Le fermage par bail notarié, ayant encore sept 

années de durée, est, outre les impôts et diverses 

charges, de 15,000 fr. y compris les /aisances. 

Les bois sont réservés au propriétaire. 

2° La FERME de là Trace, sise commune de Vil 

leroy, canton deClaye, arrondissement de Meaux 

(beine-ct-Marne), de la contenance de 153 hectares 

do terre el 2 hectares de bois 

Le fermage par bail notarié, ayant encore sept 

années do durée, s'élève à 15,000 fr. y compris les 

faisances et outre les impôts. 
Les bois sont également réservés au proprié-

taire. ' 
3" Des BOIS d'iverny et du Vieux-Château, delà 

COR tenace de 18 hectares, terroir de Montgé, can-

nai deDammartin (Seine-et-Marne) ; 

4° Une pièce de TERRE de 31 hectares, lieu dit 

le Champ-Galon, située terroir du Piessis 

susdit canton de Claye, loué par bail 

33,115 fr, 

Les impôts s'élèvent, à 2,750 fr. environ. 

Mises à prix. 

Premier lot : ' 350,000 fr. 

Deuxième lot : 350,000 fr. 

Troisième lot : . 25,000 fr. 

Quatrième lot : ' 50,000 fr. 

Cinquième lot : 425,000 fr. 

Total : 1 ,200,000 fr. 

S'adresser pour les îvnsoignemcns : 

1° A M° LAVAUX, avoué "poursuivant ; 2° à M 

Poumet, notaire, rue du Faubourg-Poissonnière 

3 ; 3° à M. Picard, administrateur judiciaire de la 

succession de M" ,D la marquise de Boissy, ruo d'An-

jou-Saint-Iïonoré, 43; 4' à M. Duhourg, régisseur, 

au château du Plessis-au-Bois (Seine-et-Marne); 

5° A M. Texier, à Courville (Eure-et-Loir); 0° 

M. Chancerel, ancien notaire, audit Courville; 

à M' Barïzet, notaire à Claye (Seine-et-Marne); 8° 

aux fermiers et aux gardes. (4895) 

-au> 

jtarié 

■ABOBSSTERRAIKS 
(Etude de M" CALLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 lus. 

A vendre au Tribunal civil dc la Seine, le £3 

août 1851, deux heures de relevée, 

1° Une MAISON située place du Château-Roug 

commune do Montmartre, sur la mise à prix de 

s 30,000 fr. 

civil de la Seine, 

rue du Vert-Rois, 

Total : 0,005 fr. 

S'adresser pour les renseigneméns : 
1° A M c CALLOU, susnommé; 

2° A M" Goiset, avoué à Paris, ruo Louis-le-
Grand, 3 ; 

3° A M. Levisse-Dubray, rue Nouve-des Poisson-

niers. (4882) 

2 BIAISONS RUE DU VERT-BOIS. 
Etude de M e CIIACOT, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 21. 
Vente aux criées du Tribunal 

lo samedi 10 août 1851 , 

1° D'une M AISON sise à Paris 

13 ancien el 39 nouveau. 

Produit brut actuel : 2,903 fr. 

Produit brut avant février 1848 : 3,440 fr. 

Mise à prix : 20,000 Ii'. 

2" D'une MAISON sise à Paris, rue du Vert-Buis 
15 ancien et 41 nouveau. 

Produit brut actuel : environ 12,700 fr. 

Produit brut avant février 1818 : 10,500 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 

1° A M* C1IAGOT, avoué poursuivant, rue d< 
Cléry, 21 ; 

2° A M° Thomas, avoué, rue Saint-Ilonoré, 301 

3° A M" Duché, avoué, rue Rambuteau, 20 ; 

4° A Mc Hubert, notaire, rue St-Martin, 333 ; 

5° El à M 0 Clairet, notaire, rue Louis-Ie-Grand, 

28. (4878) 

MAISON RUE FOLIE -MÉRÏCOURT, 
Elude de M° CALLOU, avoué h Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

A vendre au Palais-de-Justice de Paris, lo 16 

aoïit 1851, h deux heures de relevée, 

Une MAISON avec puits, terrain et jardin, sise 

à Paris, rue Folie-Méricourt 

Sur la mise à prix de : 20,000 fr. 

Cette maison est susceptible d'un rapport de 
4,000 fr. environ. 

S'adresser pour les renseigneméns : 

A M" CALLOU, avoué susnommé ; 

Et à M. Guyard, boulevard des Filles-du-Cal-

vaire, 10. (4883) 

TEOÏS SAISONS i PARIS. 
Etude de M" GUIDOU, avoué à Paris, ruo Neuve-

des- Petits-Champs, 00, 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 10 août 1851 : 

1" lot. Une MAISON sise à Paris, à l'angle de la 

rue des Trois-Bornes, 32, el de la rue Saint-Maur-

Popincourf, 99 et 101. 

en donnera récépissé (article 20 des statuts). 

E. G ARNOT . (5050)*. 

L'ÉT Ali LIS SE M'EN T IIYBEO ï lîÉMPîQUlf 
DE SAINT-SEINE (Cote- d'Or), dirigé par le doc-

leur G UETTET , trajet en neuf heures, chemin dt 

fer de Lyon, station de Varey (Côte-d'Or). Malades 

pensionnaires, G fr. par jour; malades externes, 

4 fr. 50, traitement, nourriture, logement câinpis. 

 (5051) -

C
»».» M. DUPONT , rue Neuve-des-MatJf . 

BÂllfatt. rins, 2. Grand choix de CachcioB 

des Indes et de Franco. Echange des anciens coiiH 
de nouveaux. — Réparations des cachemires. 

(5030) 

.Mise a prix : 

2 lot. Une MAISON s 

ncourt, 20. 

Mise à prix : 

3" lot. MAISON sise i 

n" 28. 

Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneméns : 

1° A M' GUIDOU, avoué poursuivant ; 

2° A M« de Bénu/.é, avoué ; 

3° A M u Dehière, notaire. 

30,000 fr. 

a Paris, rue Folie-Mé-

1 2,000 fr. 

ris, rue Folie-Méricourt. 

(1887) 

OOAIttBR.ES HT ÉTUBE5 2>E NOTAIRES. 

Il u n 
H -Ou fflAR- m Vit Al uni 

Adjudication le 13 août 1851, à midi, en l'étud 

de M" LEMONNYER, notaire à Paris, rue do G rani-

ment, 16, d'un FONDS DE COMMERCE DE MAR-

CHAND DE VINS exploité à Paris, rue St-Chris-

lopbe, 16, et les accessoires, sur la mise à prix do 
1,000 fr. (M) 

m. MM. les act 

FRANÇAISE - . 

sous la raison sociale 

qués en assemblé 

onnaires de la Compagnie 

MÉRICAINE. DU SACRAMENTO 

Ei GUY S et C", sont convo-

..énérale pour lo 28 août '185!' 
heure de midi, dans le cahinol de M. Emile CAR 

NOT, rue Montmartre, 148, pour délibérer sur le 

propositions qui leur seront soumises. 

N OTA. — Les actions devront cire déposées cinq 

jours avant l'assemblée générale, chez M. G AUTIER 

mandataire du gérant, rue Saint-Lazare, 102, qui 

NETTOYAGE 
nouveau liquide, hi'i 

soi-même les gants, 

line, les babils, les 

d'odeur. — 8, rue Dauphine. 

if ii 
veto S. 

Rieuhk 

'S' v 
i ù. 

Wami 

COLLW 

1). i!. pour iietldi 

es robes de soie, 

etc., sans y lai 

90 e. lo HacM 

(5006) 

AMERICAINS, 
idicval et harnais ii veuj 

rue Taithoiil,» 

(5047) 
d'occasion, ri 

Rue dc Ménars, 0, aniselte,* 

raçao, eau-de-vie, rhum-
de la maison Duci.ou et LARÉOÉNIE , de liordeaiis. 

(S631) 

SPÉGIALlï 

INJECTION 4 fr. Nouv. appl. auxià^JJ 
■~V i «BP/» résisté au eopahu et nitr.»*^| 

S i àikfàli.Phann. r. Rambuteau, i^-JM 
(503») j 

mm 
îaria 

4ts Sàt* 
Inventeur des DÉBITS OSA^MOMXH 

chet ni ligature , auteur du Dictionnaire an - . 

atntairu et de Y Encyclopédie du Dentiste, eiw, 

. reçus par l'Académio de Médecine. 
270, RUE SI-HONORÉ , en face ie passage l*m 

Ne pas coniondre et bien s'adresser au 

(553 

La pufjlleation légal® des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la «A25«wrn »KM THSBCIWAti.T, , Idl KiWlf et le dOVRXAI. «KWS:tt4I> D'AVFICIIE». 

Veiates rsioSniSières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Elude de M. MÈTIV1EU, huissier, rue 

Boucher, 16. 

En l'iiôlcl des Commissirirès-Pri-

scurs, place dc lu Bourse, 2. 

Le niercreUi G août 1651. 

Çonslstaul eu hoi-eau, casiers, i;,o 

Kilos de musique, etc. Au comptant. 
(4891) 

TRIBUNAL U COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendr* 

U'atuttement au Tribunal commu 
ntcatlon Ue la euniptainlite des !t.!l 
liles qui les concetnent, les sameoi: 

de dis à quatre heures. 

Nantîtes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jwjemem du 31 JUILLET 1851 , gui 

déclarent la faillite ouverte et jeu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur 1ÎEUZEL1N, restaurateur, 
„.i restaurant Krascati, bout. Mont-
martre, 19 et si; nomme Frédéric 
Levy ju^e-commissaire, ct M. Ma-
gnier, rue Taithout, 16, syndic pro-

visoire (N° 10021 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEhS 

Sont invitét à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, mi. les créan -

ciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PASSET (Jean-Antoine-
Dornintque), ent. de bal public, à 
St-Denis, le 9 août à u heures (N» 

loooci (lu ter.); 

Pour (Mister à l'assemblée dans la 
quelle il. le juge-commissaire daït les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs â'eflej 
ou tndossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grelre leurs adresses , 
alin (Titre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉR1FICAT. ET AFFIRMATION?. 

Du sieur DENORX'S (Armand), nid 
de parapluies, rue Ste-Appoline, 0, 

le 9 août à a heures ( V U85S du gr.); 

Du sieur HÉRON - CMEVIUElt 

(Charles), nég. en verreries, rue du 
Eg-l'oissonniùre, 27, le 8 août à 3 

heures (N° 9934 aujjr.); ' 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de tettri 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le* vé-

rification et afllrmatipn de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORUATS. 

Du sieur LEFEVUE aîné (Louis-
Hubert-Paterne), nid de vins, rue 
d'Amsterdam, 26, le 9 août à 3 heu-

res (N° 9340 (lu gr.); 

Du sieur MONVOIS1N (Jean-Clau-
de), anc. nétr. en bronzo, rueMont-
l'aueon, i, le 9 août ;"( 12 heures (N° 

9152 du gr.){ 

De daine veuve LHOTE, anc. mde 

devins, à BaUtmolles, le o août 
n heures (.N" ami du gr.); 

Du sieur MAINFROV jeune (Eu-
gène), bonnetier, boul. St-Maniii 

55, le, 9 août à 1 heure (N° 9890 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des si/n-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des sytidics. 

NOTA . Il no sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et ie failli peuvent 

prendre au greffe communication 
•lu rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MIGNO'f (Uciny-Josepli), 
bonnetier, rue du Ponl-auv-Clinox, 
21, le 9 août à i heure (N° 9570 du 

«r.)| 

Patir reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il u a lieu, ou pas-
ser ù la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérHiés et atlirmés, ou 
qui se seront fait relever (le la dé-
cnéAnce. 

Les ciéanciers ct le failli peuvent 

prendre au grede communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

El CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat JACQUEMART. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i el juillet 185 1, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le n avril 1851, entre te sieur 
JACQUEMART (Jean-Joseph), eut. 
de maçonnerie, à Paris, rue llautc-
leuitle, i, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
_ Abandon par le sieur Jacquemart 
a ses créanciers des sommes à lui 
dues par la ville de Paris el sur le 
I respr, el déposées à la caisse. 

On.igalion eu oui re pat lui de payer 
auvdils créanciers un dividende' de 
s p. ioo du principal de leurs créan-
ces, en cinq ans, par cinquièmes, 

u année en année, le premier cin-
quième exigible le Si janvier 1855. 

Au moyen de (|uoi, remise au sieur 
Jacquemart, pat ses créanciers, de 

tous intérêts et frais ct du surplus 
du capilal. 1 

(x-mï dugr:':
as;,i(!

' 

RESOLUTION DE CONCORDAT. 

Jugement du 17 juillet (851, lequel 
déclare résolu le concordat obtenu 
par le sieur KEMTEXNER, nég,- en-
trepreneur de menuiserie, demeu-
rant à Paris, rue d'Orléans-SI-Mar-
cel, 33, de ses créanciers, le 25 mars 

'850; ordonne que les opérations de 
la faillite seront reprises conformé-

ment à l'art. 522 du Code de com-
merce; nomme M. Davillier juge-

commissaire, el le sieur Lefrançois, 
rue de Granunonl, 16, syndic (N» 
9133 du gr.). 

RÉPARTITION. ' 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur TC4JCHET (Jean-René), res-
taurateur, a Malabry (Seine), sont 
Invites & se présenter chez M. Ilen-
rionnot, syndic, rue Cadet, <3, pour 
loucher mi dividende de s IV. 78 c 
r-l'*>'" I'- '00, unique répartition (N" 
8463 du gr.). 

ASSEMBLEES DU AOUT 1851. 

NEUF iii:i;iiKS :Vc.Ueans, hotlier, vé-
rif. — Pignot, ferblantier, Id. — 
Sivry, boulanger, id. — Sellier cl 
remme, nuls de vins, èlttt. — lîer-
thaud, boulanger, rem. ù nuit. 

UNE HEURE : Itégon, nouiTisscur, 
synd. — Colmont lils, boulanger, 
vérif. — Augis, plâtrier, clôt. -

Legendre, voiturmr, conc. — Le-
coeq, nul de rouennerie, id. 

Séparations. 

Jugement de séparation de biens 
entre Charlolle-Ani.'élique SOU-
DR1EUX et Joseph CARRON, à 

s incennes, route dePàris, ci. -
Al. Tronchon, avoué. 

Demande en séparai ion de biens 
entre Eugénie DOKIS-DUUOST el 
François GIIDIN, à Paris, rue des 

Fossés-du-T'emplc, 72.— Dellémt-
zé, avoué. 

Jugement de séparation dc corps 
cl de biens entre Augustme LAU-

RANT ct Jean-Baptiste MORAND, 
à Paris, rue du i'g-St-Marlin, 21, 

impasse de l'EgOUt, 7. — Rainoiid 
dc la Croisetle, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Marie-Ferdimin-
de llONCOURT-RE(.H;Ell(H'lt(i ct 

Jean -Pierre MAJESTÉ, à Taris, ci-
lé d'Antin, e. — Nourv, avoué. 

lléet>s et In >i <t.n>a(io«>M 

Du I« août 1851. - JJ" 
Martin, 80 ans, rue du »« 
6. — M. Turis, 75 ans, «f. 
18. -11. Gaillard, 47 an". ^ 
qucnaid, 23. — M- Euic, <* » A 
des Messageries, 16. - »**Sfl 
Dromague, 71 ans, rue ûe-M 

Ecus, 36. - Mlle Lccheiakyi 

51 ans coe 'rt,ii>oul.n.e 

l.lierondelle, 60 ans, V£jM 
Caire, 73. - M. Lenfaul, »^ 
du Fg-St-Martm, 823. 

quel, 73 ans, rue d ■ ■-„„,.« 

îritaudcrie, 33. - """'JsU^ 
ans, rue des Rosier», M. « 

heri, 33 ans, rue di l'fc '
4

rtL 
Ui. - Mlle Suisse, 22 a»-.

 filD
(J 

rue.Tolivcau, 25.
 5S

 Ç 
l»uï.-Mme I.an^S.fii'Ç 

rue UncliechouiirO _ jln» « 

71 ans. rue du Mai '-iju Kg-?î 
vc Cousin, 61 ans, nu-

 u

 9
 «Çyj 

nis M. - Mlle hirc-. jj, puli^ 

l'eiilainc-aii-Roi. 3- ' ,„j. '
|t
i 

31 ans, rue du 1 e■» ,
K|J

-SI^Tl 

Barbette, 8- _^-<T 

 —'—i!RET0> 

Enregistré à Paris, le Août 1831, P. 

(Ue-d deut fr*nos viugl cenHaïas, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GCYOT, HUE NEUYE-DES MATiiURlNS, 18. 
Pour légalisation de la signature 

Le maire du i" arrondis*
0

®
811

*' 


